
30 AVRIL et MARDI 1" MAI 1849 
VINGT-QUATRIEME ANNEE. N 77 H 

EDITION DE PARIS. 

DES TRIBUNAUX 
Â

pOJ¥JVe! MENT) 

Un Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

5it Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. MIVMtKAWJXi 

RUK HARLAY-DtJ-PALAIS, 'i, 

ta coin du quai de l'Horloge , a Pari». 

(Lei lettret doivent tire affranehiei.) 

Sommaire. 

NATIONALE. 

!T CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

^nuiktin : Femme commune; hypothèque légale-, ces-

on - créancier de la communauté; question de préfé-

wiocè — Testament; lecture en présence des témoins; 

nention équipollente. — Saisie mobilière; compétence 

"^premier ou dernier ressort. — Elections; droit d^s 

fiers- radiation; oxtranéité; preuve. — Elections; rési-

dence- domicile d'origine. — Cour d'appel de Paris 

(3
e
 ch?) : Actions industrielles; marchés à terme; re-

port; validité. 
IUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'asshes de la Haute-Ga-

ronne: Meurtre; assassinat et vol. — Tribunal correc-

tionnel de Bar-sur -Aube : Tromperie sur la nature des 

marchandises vendues et des fournitures laites à la mai-

son centrale de Clairvaux; homicide par imprudence, 

négligence et inobservation des règlemens sur un grand 

nombre de détenus de cette maison centrale; cinq pré-

venus. 
NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉS NATIONAL! 

Un incident assez singulier a occupé une partie 

de la séance. Trois représentais ont été arrêtés sa-

medi soir près de la porte Saint-Denis, et, circonstaace 

aggravante, il paraît que le procès-verbal constate que 

Cotte arrestation a eu lieu après les sommations faites et 

lé roulement des tambours. Deux de ces représentans, 

MM. Doutre et Mathieu Louisy, en ont été quittes pour 

une altercation plus ou moins vive avec les agens de po-

lice; puis, conduits à la préfecture, ils ont été immédiate-

ment mis en liberté, sur l'exhibition de leur médaille .-

quant au troisième, M. Jouin, faute de médaille, il a du 

attendre jusqu'au lendemain l'heure de sa délivrance et 

passer la nuit à la préfecture de police. Tout cela est fort 

triste assurément.—Mais aussi qu'allaient-ils faire... pres 

de la porte St-Denis? Hélas ! bien malgré eux et sans in-

tention mauvaise, nous en sommes convaincus, ils grossii -

saient peut-être la masse inepte (nous empruntons le mot à 

M. le président du conseil), la masse inepte de cescuriei xet 

de ces badauds qui, toutes les fois que la place publiqueest en-

vahie par des factieux, s'empresse d'aller faire nombre au 

r squede donner un élément nouveau à l'émeute et de créer 

mi obstacle de plus à l'action protectrice de l'autorité. Le 

plus malheureux des trois était évidemment M. Jouin; 

mais l'honorable M. Jouin n'est pas un homme de bruit 

et le scandale; anssi, bien qu'il prétendît avoir à se plain-

dre de quelques-uns des agens qui avaient procédé à son 

arrestation, s'était-il borné à s'adresser à M. le ministre 

de 1 intérieur, et il ne serait pas monté à la tribune, si son 

nom n'eût été, malgré lui, et inconsidérément, mis en 

avant par ceux de ses collègues qui voulaient à toute 

force un incident. Empressons-nous d'ajouter que, tout 

en maintenant ses p'ainles, M. Jouin s 'est exprimé avec 

une parfaite convenance, et en homme qui comprend la 

nécessité de la répression et le respect qui est dû aux dé-

légués de l 'autorité supérieure. 

C'est M. Doutre qui a ouvert le débat et M. Mathieu 

Louisy l'y a suivi. M. Doutre s 'est élevé avec énergie 

contre ce qu'il appelle la brutalité des agens de police ; il 

a prétendu avoir été maltraité et injurié par eux, bien 

qu'il se bornât à demander humblement la perm s -ion de 

passer et qu'il' eût fait preuve envers eux d'une grande 

politesse. M. Madiieu Lou sy a reproduit à peu près Ls 

Mêmes doléances, en déclarant qu'au moment où il a été 

li'rêté, il suivait le boulevard, où il demeure, pour 

rentrer chez lui. Tous deux e ifiu ont conclu à ce 

qu il lût fait immédiatement justice des agens qui, mai-

gre la représentation de leurs médailles, avaient eut l'au-

dace de les [trendre au collet. 

Si les agens sont coupables, s'ils ont agi en dehors de 

cur devoir, ils devront être punis, cela n'est pas dou-

teux; c'est, au reste, ce que, dès avant la séance, et sur 

la nouvelle qui lui avait été donnée de l'arrestation des 

«'ois représentans, M. le ministre de l'intérieur s'éiait em-

presse d 'écrire à M. le président de 1 Assemblée natio-

le président du conseil a dé-

r»w lormetiement aujouré" 
!S

 i«ts soient éclaircis, et M. le président du conseil .a eu 

'"'e; cest aussi ce que "M 

™re formellement aujourd'hui; mais encore faut-il que 

t
!S , s soienl éclaircis, et M. le président du conseil.! 
raison de dire que, malgré toute la créance qu'il peut ê-

e disposé, comme h.imme, à accorder à la parole de ses 

lègues, comme ministre, comme représentant legou-

Y
 r "em.ent ) il ne pourrait, saus manquer à tous ses de-

anv S ' ! a|) lJer ' avant de les avoir entendus, des agens 
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dre e. , ',riS(lU(;nt leur vie pour venir au secours de l'or-

pis-'- tranquillité publique? Quand après une soirée 

de i>ee ? Q Ue au * s'fflets et aux huées d'une mullilu-

me , onte i i' s traiteraient avec quelque vigueur et mê-
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difficile et périlleux, un mot un peu vif est 
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cenité de la représentation nationale, que 1 en-

nnée par M. le ministre de l'intérieur suive 

i et, pour éviter à l'avenir de pareils incidens, 
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 ''csom que si jamais des représentans du peuple 

devant i e
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J
ia

cx
'gences de la justice.

 K 

du consulfaut csPérer, cwmmo le disait M. le président 

^nee àp ' ̂ e leslaits regrettâmes qui ont donné nais-

llomme. „ ? .,e,nl 8eronl un enseignement pour tous. Les 
m Pais i°K reproBoatans et outres, comprendront 

qne lorsque des rassemb'emens tumultueux se forment, | 

le meilleur est de rester chez soi, au lieu d'aller, comme 

on dit stupidement, voir l'émeute. En laissant le champ 

libre à l'autorité, en lui permettant de couper court im-

médiatement à ces désordres qui inquiètent le commerce, 

ralentissent les affaires, et privent tant de travailleurs du 

pain qui leur est nécessaire, on fait acte de bon citoyen, 

et, de plus, on ne risque pas d'aller passer la nuit en 

prison. 

En parlant des agitations de !a place publique, M. Dou-

tre avait dit que ces agitations étaient provoquées par la 

p 1 ce. On sait que c'es-t là maintenant le mot d'ordre ha-

bituel de l'ex rême-gauche : les agens de police et 

les émeuliers sont des agens provtcateurs. M. le prési-

dent du conseil a très énergiquement protesté contre cette 

imputation. « Peut-être un jour, a-t-il dit, saura-t-on 

par qui ces désordres ont été provoqués, car il ne man-

que pas d'hommes qui se tiennent derrière les hommes 

de la rue, et qui attendent les événemens, sauf à les dés-

avouer ensuite quand ils n'ont pas tourné selon leur dé-

sir. » A ces mots, la Montagne s'est emportée en injures, 

et M. Sehoeleher s'est écrié que si ce reproche s'adres-

sait à lui et à ses amis , ce serait une là:he et 

i ifâme calomnie. « Je ne vous ai pas signalés, a répondu 

l'honorable M. Odilon Barrot, car je n'oublie pas mes 

devoirs , et lorsqu'on a l'honneur de représenter la 

justice dans le Gouvernement , on n'accu-e pas ses col-

lègues à la tribune, quand on ne provoque pas en même 

temps contre eux une accusation légale ; — mais vous me 

pi r uettrez aussi de ne pas accepter le reproche d'user 

du pouvoir non pas pour la tranquillité publique, mais 

d ins je ne sais quel intérêt machiavélique et coupable, et 

pour exploiter des troubles que nous aurions fait naître. » 

G -s paroles ont été fort applaudies. L'extrême gauche 

devrait bien comprendre que ce thème des agens provo-

cateurs est un thème usé, dont le bon sens public a depuis 

longtemps fait justice. QuediraitdoncM. Doutre, si on osait 

l'accuser de s'être fait arrêter à dessein pour le plaisir de 

se poser en holocauste et de crier à l'arbitraire et au s an-

dale? Il s'indignerait, nous en sommes convaincus, et il 

aurait raison de s'indigner. Qu'il permette donc au gou-

vernement de s'indigner aussi lorsqu'on lui jette à la fa e 

des reproches odieux et immérités. Quand on lance de 

pareilles accusatons, il faut parler preuves en mains, et 

M. Doutre est la preuve vivante que tous ceux qui se 

trjuvent sur les lieux de rassemblemens ne sont tas 

des agens provocateurs. — Nous donnons plus bas le 

texte de la lettre écrite par M. le ministre de l'intérieur à 

M. président de l'Assemblée, et la réponse de M. le 

président de l'Assemblée. 
Avant cet incident, l'Assemblée s'était occupée de la 

seco ide délibération du projet présenté par le comité de 

législation sur les majorats et les substitutions. On sait 

quel est à cet égard l'état actuel de la législation. Le dé-

cret du 1" mars 1808 distinguait les majorats de propre 

mouvement, lesquels constituaient de pures libéralités de 

l'empereur , prises sur le domaine extraordinaire, et 

les majorats sur demande , c'est - à - dire tormés 

de biens particuliers appartenant . aux fondateurs. 

Les biens dépendant des majorats étaient réversi-

bles à h dcscendii.ee du donataire ou du fondateur, 

demàle en mâle, et par ordre de primogéniture.C'était là 

une institution essentiellement nobiliaire et monarchique, 

destinée, comme le disait le préambule du décret de 1808, 

« à entourer le trône de la s, lendeur qui convient à sa 

dignité.» — La Restauration maintint les majorats ; seu-

lement, la loi des finances du 15 mai 1818 ayant décrété 

la réunion du domame extraordinaire au domaine de l'E-

tat, et déclaré qu'aucune dotation nouvelle ne pourrait 

être accordée qu'en vertu d'uneloi, les neuve mx majorats 

furent presque exclusivement établis sur demande. 

La Révolution de Juillet 1830, quoiqu'elle laissât sub-

sister la monarchie et les titres nobiliaires, n'en porta 

pas moins un coup terrible à l'institution des majorats : 

les conséqueuces attachées àeetteinstitulion, telles que la 

concentration des forture* dans quelques mains, l'inéga-

lité organisée à perpétuité dat s les familles, enfin les dom-

mages de l'inaliénabilitédes bien 1", parurent incompatibles 

avec un ordre de choses qui venait de supprimer l'hérédité 

de la pairie et de refuser à la noblesse les garanties pénales 

que la loi lui avaitaeeordées jusqu alorscontre l'usurpa ion 

des titres. La loi du 12 mai 1835 disposa donc que, pour 

l'avenir, toutefondation de majorats serait interdite. Puis, 

réglant le sort des majorats existant alors et fondés sur 

des biens particuliers, elle déclara que ces majorats ne 

pourraient s'étendre au-delà dedeux degrés, l'institution 

non comprise. C'était la, comme on le voit, une loi de 

transaction destinée ù ménager le passage entre deux ré-

gimes diamétralement contraires, et à concilier avec le 

principe de la suppression les droits acquis ou présu-

més tels sous la législation précédente. Ainsi, sous la loi 

de 1835, après deux transmissions maintenues, le majo-

rât devait disparaître, et les biens qui le composaient de-

venir libres. — 11 importe néanmoins de remarquer que la 

loi de 1835 n'innovait qu'à l'égard des majorats sur de-

mande, et non en ce qui touche les majorats de propre 

mouvement, lesquels restèrent transmissibles, sans limi-

tation de degré, sous la condition d'inajiénabilité, de ma-

nière à réserver complètement le droit de retour au profit 

de l'Etat. 
Convient-il, maintenant, de revenir sur la disposition 

de la loi du 12 mai 1835, flui a maintenu jusqu à deux 

degrés les majorats sur demande, et faut-il décider que 

les biens affectés à ces majorats seront immédiatement li-

bres et soumis au droit commun entre les mains de ceux 

>ui en ont été investis? C'est ce que MM. Parieu et Flo-
con ont pensé, et ils ont déposé, en ce sens, une propo-

sition qui a été renvoyée au comité de législation. Le co-

mité de législation n'à pas hésité à reconnaître que l'insti -

tulion des majorats n 'avait plus de raison d'êirc, et qu'ils 

avaient le double inconvénient de consacrer dans la fa-

mille un droit d'aînesse contraire aux principes d'égalité, 

et de rt tmir hors if; la circulation une niasse de biens 

dont le capital, en ce moment, peut être évalué à cent mil-

lions. Il a donc pensé qu'il y avait lieu, en réformant la loi de 

1835, déliât -r l'extiuciio ides majorais; mais, en même 

temps, se préoccupant du caractère éminemment transac-

tionnel de lu lui de i835,etprévoyant tous lesarraugemens 

do famille- qui avaient pu BO former à l'abri despromesses? 

de cette loi, il a considéré comme d'un intérêt public de 

ne toucher aux majorats qu'avec une sage mesure et de 

respecter tout ce qui pourrait avoir le caractère de droits 

aejuis. C'est d'apièsces bases que l'honorable M. Va-

lette (du Jura) a rédigé au nom du comité un rapport 

forlremarquab'e, qu se réf urne dans un ensemhlcde | ro-

positions dont voici les principales: 1° décider, en in-

terprétant les mots institution non comprise de la loi 

de 1835 , que la transmission de majorats sur de-

mande ne peut avoir lieu qu'à deux degrés à par-

tir de la personne sur la tête de qui le majorât 

a été établi ou institué, en sorte que, fondé par l'aïeul, 

le maj rat passera au fils, puis au petit- fils, entre les 

mains duquel les biens deviendront libres. — 2° Décla-

rer que les biens des majorats deviendront libres entre 

!es mains des titulaires actuels, lorsqu'il n'existera aucun 

ap,.elé, et que, pour l'avenir, la transmission, limitée à 

deux degrés à partir du premier titulaire, n'aura lieu 

qu'en faveur des appelés déjà nés ou conçus lors de la 

promulgation de la loi nouvelle. — 3° Supprimer la rete-

nue annuelle du dixième prescrite par l'article 6 du décret 

du 1" mars 1808 sur le revenu des majorats qui sont en 

r. ntes sur l'état. — 4" Frapper du droit de transmission 

de propriété en ligne directe la mutation par décès des 

d'une détention q>ii a duré dix heures. En vous remerciant, 
Monsieur le mini tre, des meswes que vous avez ordonnées, 
je viens vous prier de m'en faire connaître le résultat. Un 
exemple public m<a semble indispensable p 'ur que de pareil-

le* énormités ne se renouvellent plus. 
Je vous demande aussi de vou'oir bien donner l'ordre que, 

dans le cas assez improbable, j'espère, où des rtîprésenians 
seraient arrêtés accidentel lement, ils soient conduits à l'Iiotel 
de la présidence, où leur identité sera de toute manière plus 

convenablement constatée. 
Recevez, etc. 

Le président de l'Assemblée nationale, 
Signé, ARMAND MARRAST. 

majorats de biens particuliers, tout en abolissant pour 

l'avenir la taxe d un cinquième d'une année de revenu 

établie par le décret du 4 mai 1809. 
Voilà pour ce qui concerne les majorais. — Ces diver-

ses dépositions ont été adoptées sans contestation. 

Quant aux substitutions, la loi nouvelle se borne à 

deux articles : l'un qui abroge la loi du 17 mai 1826, — il 

est ainsi fait re'our au Code civil, que la loi de 1826 a ait 

m idifié ; l'autre qui, par respect pour les droits acquis, 

maintient au profit de tous les appelés nés ou conçus lors 

de la promulgation de la loi les substitutions déjà éta-

blies. — Sur ce dernier point, la loi ajoute que l'appelé 

dont le droit se trouve ainsi roamtenu devra souffrir le 

concours des autres appelés, qui, ayant été conçus depuis 

la loi nouvelle, ne pourraient, s'ils étaient seuls, préten-

dre au bénéfice de la substitution; qu'ainsi, dans le cas 

où la substitution ayant été faite au profit des enfans 

mâles du grevé, un seul enfant mâle serait né ou conçu 

lors de la promulgation de la loi nouvelle, on devrait faire 

venir en concurrence avec celui-ci tous les autres enfans 

mâles qui survivraient à leur père. « Ne pas admettre ce 

résultat, dit avec raison le rapport de M. Valette, ce se-

rait marcher en sens inverse du but que l'on veut attein-

dre, puisqu'on aggraverait encore l'inégalité résultant du 

titre entre les enfans du même grevé. » La partie du pro-

jet relatif aux substitutions a été adoptée également sans 

contestation, et l'Assemblée a décidé qu'elle passerait, 

après le délai prescrit par le règlement, à une troisième 

dé.ibération. 
La loi sur l'indemnité coloniale a été ensuite votée sans 

modification aucuoe aux dispositions adoptées iors de la 

seconde délibération, puis on e=t arrivé à la question de 

Montévideo, question grave, commeon le sait, et quia usé 

plus de vingt diplomates. L'Assemblée a voté le nouveau 

crédit de 640,000 fr. demandé pour aider le gouverne-

ment oriental de Montévideo, mais elle a refusé, sur les 

observations de MM. Hubert Delisle, Cerdy, Aylies et 

Custavede Bemmont, d'accueillir les conclusions de la 

C'iiimission qui paraissaient tendre, par un refus de sub-

side à partir du mois de septembre prochain, à l'abandon 

de Montévideo. Cette décision réserve l'avenir, et il faut 

espérer que cette question, dans laquelle sont engagés 

tant d'intérêts, finira par recevoir une solution conforme 

à ses intérêts et à l'honneur de la Frar.ee. 

A la fin de la séance, M. Marcel Barthe a déposé, au 

nom de la Commission du budget, un rapport qui tend à 

ce que les pensions accordées à d'anciens préfets depuis 

le 1" janvier 1848, en dehors des conditions d'âge et de 

durée de services, soient révisées dans le délai de trois 

mois. — La Commission a réclamé l'urgence pour la 

discussion de ce rapport. 

Vo'ci le texte de la lettre adressée par M. le ministre de 

l'intérieur à M. le président de l'Assemblée: 

Paris, 30 avril. 

Monsieur le président, 
Dms la soirée du 21 avril; et après les sommations faites, 

trois membres de l'Assemblée nationale oiit été arrêté sur le 
boulevard. Deux d'entre eux, l'honorable M. Duulre et l'ho-
norable M. Louisy Mathieu, ayant décliné leurs noms et leurs 
qualités de représentans du peuple, ont élé mis immédiate-
ment en liberté. Un seul, l'honorable M. Jouin, que le hasard 
avait amené sur le lieu du rassembVïnent au moment où la 
force publique achevait de le disperser, a été l'objet d'une 
méprise que je déplore. M. Jouiii, qui n'avait pas d'abord 
décliné sa qualité de représentant, conduit à la préfecture de 
police, n'a recouvré sa l'tbèWé que le lendemain matin. 

J'ai présenta M. le préfet de police de rechercher par quelle 
négligence il n'avait pas été tenu compte plus tôt des justes 
réclamations de M. Jouin. Ceux qui ont manqué aux égards 
qu'ils dtvaient à un membre de l'Assemblée nationale porte-
ront, quels qu'ils so;ent, la peine de leur faute. 

M. le préfet de police sYst déjà présenté chez l'honorable 
M. Jouin, pour lui exprimer ses regrets de ce qui s'était pas-
sé. Veuil ez être convaincs, Monsieur le président, que le gou-
vernement ne se montrera pas moins jaloux que peut l'eue 
l'Assemblée elle-même de faire respecter dans la personne des 

représentans du peuple le caractère dont ils sont revêtus. 
Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAlCllICU. 

M. le président de l'Assemblée nationale a répondu : 

Monsieur le ministre, 
Je reçois à l'instant la lettre que vous m'avez fait l'honneur 

de m'écrire relativement à l'arrestation de trois représentans. 
Le GouverneiiK nt a dû être afiligé comme je l'ai été moi-

même de la détention du M. Jouin, détention prolongée après 
que cet honorable membre avait décliné son nom U :a qua -
nié. Ce te violation d'un principe constitutionnel no saurait 
rester impunie. Vous l'avez compris vous-même, et la dé-
marche de M. le préfet de police auprès de notre honorable 
collègue est une première réparation; mais il en est une au-
tre qui doit servir d'exemple aux agens inférieurs et leur ap-
prendre le respect qu'ils doivemau caractère de représentant 

du peuple. 
Vous avtz prescrit à M. le préfet de police de rechercher 

les agens qui ne l'ont pas averti de la présence de M. Jouin 

dans les prisons do la préfeoture; cette négligence a été cause 

Noi'S avons annoncé que des arrestations assez nom-

breuses avaient été opérées depuis quelque temps et que 

des saisies importantes avaient été pratiquées chez divers 

individus signalés par leur intervention active dans la 

propagande socialiste. Plusieurs écrits, parmi les pièces 

saisies, font connaître, dit-on, les projets des nou-

veaux révolutionnaires qui aspirent à renouveler la so-

ciété actuelle ; ils montrent jusqu'où peut aller le délire 

de ces esprits malades ou pervers, qui arrivent à dépasser 

les conceptions les plus abominables des plus mauvais 

jours de 1793. 
On nous a cité quelques fragmens pris au hasard dans 

la nomenclature des projets de décrets indiqués par 

quelques-uns de ces insensés comme devant inaugu-

rer l'avènement de la démocratie socialiste,- nous n'hé-

sitons pas à les reproduire, car si notre devoir est de 

ne faire ici aucune désignation de nature à compro-

mettre h s individus placés sous la main de la justice, 

nous croyons qu'il importe de faire connaître au pays tout 

entier quel est le fruit de ces théories insensées pour les-

quelles on ne craint pas de demander une liberté sans li-

mites et sans contrôle, et comment certains hommes en-

tendraient au besoin en faire application. Les citations que 

nous avons à faire, quoique bien incomplètes encore, en 

diront assez sans doute; mais nous nous demandons si, 

sws manquer au silence qui est dû, en ce qui touche les 

personnes, aux opérations de la justice criminelle, le gou-

vernement lui-même ne croirait pas rendre un service si-

gnalé à la société en livrant au jugement de l'opinion pu-

blique l'ensemble de pareils documens ? 

Indépendamment du programme saisi et dont nous 

donnons plus bas quelques extraits, il paraîtrait que des 

pièces ont été également trouvées qui constateraient le 

paiement de sommes d'argent fait à quelques membres 

du jury; nous ne savons avec quel procès coïnciderait la 

date de ces paiemens ; mais on voit comment certaines 

gens veulent des jurés probes et libres. 

Dans un des programmes dont nous venons de parler 

se trouvent les passages suivans : 

Des citoyens de plusieurs arrondissemens de Paris penseiu 
et sont convaincus que les mesures suivantes sont seules ca-
pables de sauver la France, sans répandre le sang : 

Aussi ôt le peupli vainqueur, composer une Commission 
gouvernementale décent à cent ciuqu-tnte membres 

Programme des décrets à rendre et résultant de la volonté du 
peuple. 

Amnistié pleine et entière pour tous les détenus politiques 

d puis le 24 février... 
... Rapporter le décret qui abolit la peine de mort en ma-

tière politique.., 
... Suspendre les paiemens de toute espèce pendant six 

mois... 
Su#pendre jusqu'à nouvel ordre le paiement des loyers de 

toute espèce, empêcher toutes poursuites à cet égard... 
... Etablir des comités révolutionnaires dans toutes les 

communes de la République 
Supprimer la banque de France, saisir tous les capitaux 

et les fmdre dans le ministère des finances.... 
Réduire tous les traiiemens au maximum de 5,000 fr 
Etablir un droit de 50,000 fr. sur les passeports à l'exté-

rieur 
Abolir les salaires des ministres des cultes ' 
Créer un papier d'échange obligatoire. ... 
Licencier la garde nationale et créer uae garde populaire, 

et déclarer tous les gens de banque, de commerce et de négoce 

hiaptes à en l'aire partie; 
Diriger des poursuites contre tous ceux qui, depuis le 24 

février, ont proposé, protégé ou ordonné par des actes ou des 
écrits des mesures anti- démocratiques ; 

Décréter la déportai ion avec confiscation contre les auteurs, 
promoteurs, instigateurs et agens de toute tentative de décen-
tralisation départementale ; 

Frapper d'un impôt extraordinaire tout département qui 
aurait commis la mo udre tentative de décentralisa 1 ion 

Poursuivre les journaux réactionnaires et leurs rédacteurs 
par des amendes excessives ; 

Faire rentrer les républicains dans leurs fonctions et don-
ner toutes les autres p aces aux martyrs de la tyrannie 

Sitisfaire au vœu du peuple en décrétant le drapeau 

rouge... 

Ceci n'est rien encore, comme on va voir. C'est le pro-

gramme d'un démocrate pacifique, et qui ne veut/>asre-

pandre le sang. Mais il en est d'autres qui ne compren-

nent pas ainsi la véritable fraternité, et les extraits sui-

vans nous feront connaître ce que doil être, pour quel-

ques-uns, la prochaine révolution : 

Conséquences à mettre en pratique àla prochaine révolution. 

Aussitôt l'insurrection éclatée sur un grand nombre de 
points, il faut la concentrer et marcher sur le palais Rourbon, 
fusiller tous les ennemis du peuple et de la République, 
moins les radicaux. A cette heure, la justice/lu peuple com-
mence 

ïùut individu qui s'interposera entre la justice du peuple 
pour sauver un coupable sera fusillé immédiatement. 

On s'emparera aussitôivlu ministère de l'intérieur et des 
lignes télégraphiques. Ou enjoindra aux frontières de ne lais-
ser franchir le territoire do France à aucun individu, quel 
qu'il soit, sous peine de mor 

On s'emparera de la Prélecture ; tous les administrateurs 
pris dans l'intérieur seront fusillés sur-le-champ. 

fout individu demandant un passeport sera arrêté et fusil-
lé sur-le-champ.... 

Les quartiers aristocatiquos seront cernés par le peuple et 

épurés immédiatement 
 Le Gouvernement est dictatorial et se compose d'un 

triumvirat. 
Ton-, sentiment de haine entre IPS membres du triumvirat 

est flétri par le peuple et puni sur-le-champ.... 
 Ls Gouvernement invite lous les marchands do dén-

iées nécessaires à la subsis tmee du peuple à délivrer sur d«| 
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bons de la mairie lout ce dont il a hesoin : tout relus ne peut 
êlre toléré. En révolution, la volonté du peuple est lerrib'e, 
les marchands doivent y réfléchir avant que de s'y expo-
ser 

 La ville de Paris et toutes celles du territoire sont mi-
ses en état de siège... 

Le désarmement de la garde nationale se fera dans les 
vingt-quatre heures : toute infraction au délai sera punie de 
mort. Des commissions spéciales sont choisies dan* les con-
damnés de juin pour l'exécution de ce décret. 

 Tous chantiers, usines, fabriques appartiennent aux 
travailleurs, sauf remboursement de la valeur à fixer par la 
commission d'expertise. 

 Tous les employés à la garde des condamnés de juin 
qui se sont conduits brutalem ni seront fusillés 

 Tous ceux qui n'ont accepté la République de Février 
qu'avec force seront fusillés.... 

 Tous les administrateurs, gérans et rédacteurs de la 
pressa réactionnaire hostile à la République seront tusil-
iés 

Tous les agens de police qui seront inscrits à la Préfecture 
de police, à l'exception de ceux qui auront donné leur démis-
sion spontanée, seront fusillés. 

Tous ceux qui ont compromis volontairement la Républi-
que seront fusillés. 

Tout individu qui aura connaissance d'une infraction aux 
articles ci-dessus et n'en donnera pas connaissance ii l'autorité 
sera puni.... 

 Tout intérêt quelconque du capital est aboli par la Ré-
publique démocratique et sociale.... 

Ce ne sont là que quelques phrases éparses emprun-

tées aux nombreux documens qui ont été saisis et dans 

lesquels, dit-on, se retrouvent à chaque page les mômes 

vœux, les mômes projets. Loin de nous assurément de 

vouloir étendre la solidarité de ces sanglantes et hideu-

ses rêveries; car nous ne pouvons douter delà con-

science humaine à ce point de croire qu'elles puissent 

jamais trouver un parti, quel qu'il soit, qui s'en fasse 

l'apôtre ou l'exécuteur. Mais c'est là le fruit de ces pré-

dications qui chaque jour remettent en question notre 

société tout entière ; et quand nous appelons la publicité 

la plus complète sur de pareils documens, c'est afin 

qu'elle éclaire aussi des hommes qui ne savent pas peut-

être comment leurs théories sont comprises et comment 

elles seraient appliquées dans ces bas fonds que creusent 

partout la folie et la perversité; c'est afin qu'elle leur ap-

prenne quels adeptes se forment à leurs leçons, quels 

projets viennent s'abriter sous leur drapeau. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' chambre). 

Présidence do M. Poultier. 

Audience du 25 avril. 

ACTIONS INDUSTRIELLES. 

JUSTICE CIVILE 

— MARCHÉS A TERME. 

— VALIDITE. 

REPORT. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 30 avril. 

FEMME COMMUNE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — CES ION. — CRÉAN-

CIER DE LA COMMUNAUTÉ. — QUESTION DE PRÉFÉRENCE. 

La subrogation consentie par la femme dûment autorisée 
par son mari, dans l'effet de son hypothèque légale, est sub-
ordonnée à l'éventualité de l'acceptation de la communauté 
par la femme, cas auquel la moitié desdettes decette commu-
nauté tombent à sa charge. Ainsi, dans le cas d'acceptation de 

■ la communauté par la femme, la cession qu'elle a faite de sou 
hypothèque légale ne peut primer les créanciers de la com-
munauté. — La femme n'a pu transmettre à ses cessionnai-
res plus de droits qu'elle n'en avait elle-même. — En cédant 
son hypothèque légale, elle ne confère à son créancier per-
sonnel que le droit éventuel de se faire payer avant les créan-
ciers de U communauté, si elle reste étrangère aux dettes de 
cette oommunauté.Mais commeeile est toujours libre d'accepter 
ou de renoncer à la communauté, cette faculté domine tous 
les actes de garantie qu'elle peut souscrire avant de l'avoir 
exercée, et les subordonne à cet exercice : d'où la consé-
quence que, si elle accepte, elle donne le pas aux créanciers 
de la communauté sur les siens personnels. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant : M* Carette. (Rejet du pourvoi de la dame Bella-
voiue.) 

TESTAMENT. — LECTURE EN PRÉSENCE DES TÉMOINS. — MEN-

TION ÉQU1P0LLENTE. 

' Un testament dans lequel il est dit : 1° que les témoins ont 
assisté à tous les préliminaires de l'acte; 2° qu'ils ont été 
présens à sa dictée par le testateur; e< 3° qu'ensuite le no 
mire a lu le testament, tout au long, à la testatrice qui a de 
claré l'avoir bien compris et y persévérer, ce lesta tuent n'en 
contient pas moius la mention expresse de la lecture eu pié 

' s°nce des témoins, quoique ces mots en présence des témoins 
ae soient pas répétés dans cette troisième phase de sa confec-
tion, l's résultent suffisamment de l'eusemb e de sa con ex 
tare. En effet, l'expression ensuite, synonyme ici d'immédia-
tement, fait nécessairement supposer que les témoins, présens 
au commencement, présens à la dictée, ont continué d'être 
présens à la lecture, alors surtout que leur présence est en 
core mentionnée au moment de la clôture de l'acte. — Dans 
ce cas il y a accomplissement du vœu de l'article 972 du 
Code civil, qui ne prescrit pas de termes sacramentels pour 
la mention de la lecture en présence des témoins. 

(Voir en ce sens un arrêt de la chambre civile de la Cour 
de cassation, du 7 décembre 1846.) 

Admission, après délibéré en la chambre du Conseil, et 
contrairement aux conclusions de M. l'avocat- général Glan-
daz, plaidant Mc Moutard-Martin, du pourvoi du sieur Ri 

chard. 

SAISIE MOBILIÈRE. — COMPÉTENCE EN PREMIEÉ OU DERNIER 

RESSORT. 

Il ne suffit pas, pour faire attribuer au Tribunal de pre 
mière instance la connaissance eu dernier ressort de la con-
testation relative à une saisie de meubles, que cette saisie ail 
eu lieu pour une somme de 200 fr. seulement, si la contes-
tation porte sur l'objet saisi dont la valeur est indéterminée. 
L'arrêt attaqué avait jugé, au contraire, que le chiffre de la 
créance du saisissant fixe toujours le taux du premier ouder 

nier ressort. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Glandaz, du 
pourvoi de la dame Grimaud ; M° Ronjean, avocat. 

ÉLECTIONS. — DROIT DES TIERS. — RADIATION. — EXTRANÉITÉ. 

— PREUVE. 

C'est au tiers qui veut faire rayer comme étranger un élec-
teur de la liste, malgré l'exercice répété de ses droits électo 
ranx, qu'incombe l'obligation de prouver l'extranéité qu'i 
allègue contre cet électeur, alors, surlout, que celui-ci sou-
tient que s'il a pris naissance en pays étranger, c'e.-.t d'un 

père français qu'il y est né ; ce qui suffit pour lui conférer la 
qualité de Français. (Art. 10 du Code civil.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Me.Uadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz 
(ftejet du pourvoi du sieur Dieudonné.) 

ÉLECTIONS. — RÉSIDENCE. — DOMICILE D'ORIGINE. 

Un conducteur des ponts et chaussées qui, momentanément, 
est obligé de résider dans le lieu le plus rapproché de ses 
travaux, ne perd pas pour cela le droit de voter dans le lieu 
où il a son domicile d'origine, tant que ce domicile n'a pas 
été légalement changé. Autrement il en résulterait qu'il ne 
pourrait vo er nulle part, si le maire de la résidence le re-
poussait également pour ne l'avoir que depuis moins de six 
mois. • 

Admission au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, du 
pourvoi du sieur... 

L'achat fait en Bourse d'actions de chemin de fer livrables à 
uneépoque fixe n'est point un jeu, et constitue au contraire 
un marché ferme qui donne action en just ice, lorsque l'ac-
quisition n'est pas en disproportion avec les facultés de l'a-
cheteur. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 

avait été rendu en ces termes, entre le sieur Duvelleroy, 

ancien boulanger, et le nieur Billaud, doyen des agens de 

change : 

« Atlendu qu'il résulte des pièces et documens de la cause 
qu'au mois d'août le sieur Billaud , agent de change, a reçu 
l'ordre de Duvelleroy d'acheter pour son compte 150 actions 
du chemin de fer du Nord livrables par les vendeurs le ISdu 
mois d'août ou môme plus tôt,àla volonté de l'acheteur, contre 
paiement de 46,987 fr.; 

» 'Attendu que Billaud a levé les titres achetés par lui d'or-
dre Duvelleroy et lésa fait offrir à celui-ci par exploit de 
Cardot, huissier à Paris, du 20 août dernier, enregistré ; 

» Que sur le refus de Duvelleroy de prendre livraison, le 
demandeur a fait revendre par la chambre syndicale les titres 
en question à la Bourse du 23 août ; que la perte résultant de 
cette vente cetepoitée au débiteur | our to 'de de 4,762 fr. dont 
Billaud réclame aujourd'hui le paiement ; 

» Attendu que le défendeur, pour repousser cette demande, 
prétend qu'on ne saurait voir des opérations sérieuses dans 
les ordres successivement donnés par lui, et notamment dans 
ledernier ordre d'achat de 150 actions du chemin do fer du 
Nord ; 

» Qu'il ne s'agit dans l'espèce que de spéculations sur des 
différences, spéculations qui ne sauraient donner contre lui 
ouverture à une action en justice ; 

» Mais attendu qu'il n'est pas justifié que telles soient les 
opérations qui ont eu lieu entre Billaud et Duvelleroy; qu'il 
est constant pour le Tribunal que Billaud a agi loyalement, 
dans les b rues et limites du mandat qui lui était conféré ; 

» Attendu qu'il résulte d'ailleurs des renseignemens re-
cueillis que Duvelleroy, qui avait récemment vendu le fonds 
de boulangerie dont il était propriétaire, présentait à Billaud 
surface suffisante comme solvabilité ; que ce dernier a donc 
pu sans imprudence faire confiance pour des opérations qui 
n'avaient rien de disproportionné avec la position de fortune 
du défendeur ; qu'il suit de ce qui précède que Duvelleroy 
est sans motifs légitimes pour se refuser au paiement de la 
somme qui lui esl réclamée. » 

Appel de ce jugement par le sieur Duvelleroy. Mais la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. Thévenin, 

substitut du procureur-général , a rendu l'arrêt sui-

vant •• 

« La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. » 

(Plaidans : M' Bertrand Raillet pour Duvelleroy,- appe-

lant, et M" Choppin pour Billaud, intimé.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

Audience du 25 avril. 

MEURTRE. — ASSASSINAT ET VOL. 

Joseph Phoster, âgé de 32 ans, né en Suisse, Markaire, 

demeurant à Saint-Dizier, et Louise Scharrem berger, 

âgée de 24 ans, à Reichshotfen (Bas-Rhin), sans profes-

sion, demeurant aussi à Saint-Dizier, sont accusés, sa-

voir : Phoster, d'un meurtre, de deux vols qualifiés, 

d'un assassinat suivi de vol ; et Louise Scharremberger, 

de complicité par recelé de tout ou partie des objets dé-

tournés, enlevés ou obtenus à l'aide du vol commis a-

près l'assassinat dont elle avait connaissance. 

Il résulte de l'acte d'accusation et des débats les faits 

suivans : 

Joseph Phoster quitta la Suisse, son pays natal, dans 

le courant de l'année 1845, et sur la recommaodation 

d'un sieur Hbfs'tettér, son compatriote, il entra, en qua-

lité de berger, au service du sieur Schonnet, cultivateur 
à Ludre (Meurthe). 

Renvoyé de chez son maître peu de temps après, par 

suiie d'infidélités commises au préjudice de ce dernier et 

d'une querelle qu'il avait eue aven un domestique de la 

maison, qu'il avait tenté de noyer, Phoster, sans ouvrage 

et sans ressources, vint retrouver Hofstetier à Fléville. 

Pour le récompenser du bon accueil et des services qu'il 

en avait reçus, il s'empara, peu de temps après, d'une 

somme de 80 fr. appartenant à son ami, et disparut avec 
cet argent. 

Pendant longtemps, Hofstetter avait ignoré ce qu'était 

devenu Phoster, lorsqu'ayant appris qu'il était attaché, 

comme berger, au service du sieur Bourdon, cultivateur 

à Saint-Dizier, il vint le trouver et obtint de lui la resti-

tution de la somme qu'il lui avait volée. 

Instruit de cette circonstance, le sieur Bourdon, qui 

avait aussi eu à se plaindre de quelques infidélités de 

Phoster, le congédia et prit à sa place un sieur Jacob Li-

macher, lequel, par un hasard qui devait lui devenir fa-

tal, l'avait déjà remplacé chez le sieur Schonnet. Phoster 

voua, à dater de ce jour, une haine implacable à Lima-
cher. 

Celui-ci était depuis quelques jours seulement au ser-

vice du sieur Bourdon, lorsque le 24 septembre dernier, 
il disparut. 

Sa chambre, visitée avec soin, ne présentait aucune 

trace de désordre. Cependant, deux jours s'étant écoulés, 

on commençait à concevoir de sérieuses inquiétudes sur 

sa disparition, et à craindre qu'elle ne fût le résultat d'un 

crime, lorsque, le 29 septembre, un sieur Lugnier, voi-

sin de la maison Bourdon, découvrit dans le puits de son 

jardin un tronc humain. Cette première découverte en 

amena bientôt d'autres. Deux fosses d'aisances ayant été 

fouillées, dans l'une on trouva une cuisse, enveloppée en 

partie dans nn drap ensanglanté, et dans l'autre, à côté 

d'un traversin, une seconde cuisse, deux' bras et une 

tête. 

t es débris ayant été rapprochés furent reconnus pour 

avoir appartenu au malheureux Limacher; il avait donc 

péri victime d'un horrible assassinat. 

La chambre où il couchait ayant été de nouveau sou-

mise à un examen attentif, on remarqua sur le papier 

qui tapissait l'un des murs des traces de sang, et on 

trouva sous un banc, au pied de ce mur, un marteau en-

sanglanté, auquel adhéraient quelques cheveux. Il ne 

restait donc plus de doutes sur les causes de la fin tragi-

que de Limacher. Quel pouvait être l'auteur de ce crime? 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur Phoster. 

Depuis qu'il avait quitté la maison Rourdon, il s'était re-

tiré avec Louise Scharremberger, sa concubine, dans la 

maison d'un sieur Isambart, à Saint-Dizier, et là, on l'a-

vait entendu plusieurs fois manifester des sentimens de 

haine et de vengeance contre Limacher. Rentré, après la 

disparition de celui-ci, au service de M. Bourdon, qui 

avait consenti, quoiqu'nvec répugnance, à le reprendre, 

Phoster, qui était naturellement gai, paraissait depuis 

quelques jours sombre et préoccupé. La présence d'un é-

tranger lui causait de l'embarras ; et si, par hasard, un 

regard s'arrêté sur lui, il en était comme pétrifié. On ré-

solut donc, d'après ces circonstances, de l'arrêter. Au 

moment de cette arrestation, Phoster fut saisi d'un trem-

blement nerveux ; sa figure se décolora, et tout en lui 

déclarait qu'il était coupable. Cependant, il ne se décida 
que plus tard à faire l'aveu de son crime. 

L'assassinat avait eu lieu dans la soirée du 23 sep-

tembre; or, à ce moment, l'accusé était absent de son lo-

gement, où il n'est rentré qu'entre onze heures et minuit. 

Cette absence, qu'il essaya de nier d'abord, parce qu'il 

en comprenait toute la gravité, est constatée par les dé-

clarations de sa concubine et de celles de la femme Isam-

bart, laquelle déclare également qu'étant entrée le lende-

main dans la chambre de Phoster, elle s'aperçut que ses 

vêtemens avaient été lavés. Une autre circonstance vint 

corroborer les preuves déjà acquises de sa culpabilité. 

Avant son arrestation, il avait été vu porteur d'un COH-

teau calalan, qu'un témoin déclare lui avoir vendu la 

veille du crime, lequel couteau portait à la rainure une 

trace rougeàtrc, qui ne pouvait être qu'une trace de 
sang. 

Ce couteau ne put être retrouvé au moment de l'arres-

tation, et ce n'est que plus tard que Louise Scharrember-

ger ayant été arrêtée, on le découvrit dans le lit qu'elle 
occupait dans la maison d'arrêt. 

En présence de ces circonstances accablantes, Phoster 

se décida à faire des aveux. Il raconta que, poussé par la 

haine qu'il avait conçue contre Limacher, il s'introduisit 

dans sa chambre, armé d'un marteau ; ayant surpris ce 

malheureux sur son lit et prêt à se coucher, il lui brisa 

la tête ; puis, quand il eut cessé de vivre, il enveloppa le 

cadavre dans le traversin et dans un des draps du lit, et 

alla le cacher dans l'étable, sous un tas de paille. Trois 

jours après, il mutila ce cadavre à l'aide du couteau ca-

talan qu'il avait en sa possession, et en dispersa les dé-

bris dans les divers endroits où ils furent retrouvés plus 

tard. Ces aveux ont été confirmés par les dépositions des 

témoins entendus dans l'instruction et par le rapport des 

médecins qui out procédé à l'examen du cadavre de Li-
macher. 

Quelques jours avant sa mort, le malheureux Limacher 

avait été vu en possession d'une somme de 100 à 150 fr.; 

il avait aussi une montre d'argent. Cet homme était 

économe et ne faisait que peu de dépenses; cependant 

l'argent et la montre avaient disparu. D'un autre côté, 

avant l'assassinat, Phoster n'avait pas d'argent ; lorsqu'il 

fut arrêté, une perquisition faite dans sa chambre amena 

la découverte d'une somme de 60 francs qui était renfer-

mée dans une malle. Cette somme ne pouvait être que le 

produit d'un vol commis au préjudice de Limacher, à la 

suite de l'assassinat de ce dernier. Les efforts faits par 

Louise Scharremberger pour dérober cette somme d'ar-

gent aux investigations de la justice firent penser que, si 

elle n'était pas complice de l'assassinat, elle avait dû en 

connaître toutes les circo nstances, ainsi que l'origine de 

la somme dérobée. Elle fut donc arrêtée et traduite de-

vant le jury comme prévenue d'avoir recélé sciemment 
l'argent provenant de ce vol. 

L'accusé Phoster, quoique d'uue taille moyenne, pa-

raît doué d'une grande force; il a une espèce de contrac-

tion dans la figure qui ferait supposer qu'il rit toujours ; 

il n'éprouve aucune émotion, et raconte la scène d'assas-

sinat avec calme ; mais il nie la préméditation et le vol. 

L'accusée Louise Scharremberger est une assez jolie 

fille ; elle paraît timide ; elle ne parle pas le français ; ou 

est obligé d'employer un interprète pour lui transmettre 

les questions et obtenir ses réponses. Elle nie avoir eu 

connaissance de l'assassinat et du vol qui a pu suivre ; 

elle nie, par conséquent, avoir recelé une partie du pro-
duit de ce vol. 

L'accusation a été soutenue avec chaleur et talent par 
M. Cornereau, procureur de la République. 

M
e
 Cassot, conseil des accusés, dans une brillante plai-

doirie, a fait tous ses efforts pour établir qu'il n'y avait 

point eu de préméditation de la part de Phoster lors du 

meurtre qu'il a commis sur Limacher ; qu'il n'avait poiut 

commis le vol qui a suivi ce crime. Il a réclamé des cir-

c -instances atténuantes en faveur de Phoster. 

Arrivé la défense de Louise Scharremberger, sa tâche 

était plus facile; rien dans les débats n'ayant étabiiqu'elle 

eût eu connaissance du crime, aucun objet n'ayant été 

retrouvé en sa possession, il a demandé son renvoi. 

Après la plaidoirie de M
e
 Cassot, Phoster a pris la pa-

role, et, s'adressant à MM. les jurés, il a répété à plu-

sieurs reprises qu'il aimait mieux mourir que de voir 

condamner Louise Scharremberger, qui n'était pas coupa-

ble. Il a engagé MM. les jurés à bien réfléchir, eu leur 

disant qu'il aimait mieux aussi être condamné à mort que 

de passer sa vie dans les prisons avec des voleurs, des 

escrocs et des hommes sans religion. 

Après une demi-heure de délibération, le jury a rap-

porté un verdict de non culpabilité à l'égard de Louise 

Scharremberger. Elle a été mise immédiatement en li-
bellé. 

Phoster, déclaré coupable de deux vols qualifiés et du 

crime d'assassinat sur Limacher, a été eondamné à la 
peine de moi t. 

Il a entendu le prononcé de son arrêt avec sang-froid 

et toujours avec ce sourire nerveux qu'il a conservé pen-

dant tous les débats ; les gendarmes l'ont enchaîné et 
conduit à la prison. 

ces 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BAR-SUR-AURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legrand. 

Audience du 26 avril. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DES MARCHANDISES VENDUES ET 

DES FOURNITURES FAITES A LÀ MAISON CENTRALE DE CLAIR-

VAUX. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE, NÉGLIGENCE ET 

INOBSERVATION DES RÈGLEMENS SUR UN GRAND NOMBRE DE 

DÉTENUS DE CETTE MAISON CENTRALE. CINQ PRÉVENUS. 

On a terminé l'audition des témoins à charge. On pense 

qu'il faudra trois audiences pour entendre les témoins à 

décharge. L'étendue que nous avons donnée à la re-

production des charges relevées contre les prévenus nois 

fait un devoir de rapporter aussi complètement les dépc-

sitions opposées à celles que le Tribunal a reçues. 

Aujourd'hui on a commencé l'audition des témoins a 

déeharge. Le premier qui a été entendu est M. Perret, 
médecin de la maison de Clairvaux. 

Il est resté dans mes souvenirs, dit le témoin, qu'il a 

été fait un rapport par l'Académie de médecine sur le ré-

gime alimentaire des militaires, et ce régime a été déclaré 

insuffisant. Cette donnée admise, j'ai à m'expliquer sur le 

système d'alimentation des maisons centrales. 

Le régime alimentaire, tel qu'il est réglé par le cahier 

des charges, contribue puissamment à développer les 

maladies qui ont sévi dans les maisons centrales. 

De plus, ce régime est essentiellement insuffisant. 

On l'avait si bien compris qu'on avait établi dans les 

maisons centrales des cantines où les détenus se procu-

raient des supplémens de nourriture en pain, en vin et 

eu viande. Aussi lorsqu'eu 1839 et 1844 deux arrêtés mi-

nistériels eurent supprimé la cantine,a-t-on vu lamortalité 

se développer aussitôt. La cause en était évidemment à la 
suppression de la cantine. 

Une autre cause de maladie était l'augmentation des 

tâches. Ce qui produisait 80 a dû produire 104 O 

vail pousse à la consommation des alimens Au"»
,ra

-

le travail en réduisant la nourriture, c'était donc^
m<3nter 

tre-sens énorme, et que beaucoup d'entre eux
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payer de leur vie.

 ont
 dû 

Ce contre-sens devenait d'autant plus terrible nu 

malheureux travaillaient dans des circonstances nlu, "i 

favorables. Ainsi, dans les ateliers, ils avaient à neu 

dix mètres cubes d'air respirable. Après un quart-d'l 

ils n'avaient plus d'air pur ; ils ne respiraient plus m,','
6 

air d'acide carbonique, d'oxigène de carbonne. 

Voilà pour le jour. Dans les veillées, c'était bien h
r 

Ils travaillaient à la lueur de lampes nombreuses et r ' 

de fourneaux qui raréfiaient et viciaient l'air. '
 3 

11 arrivait souvent que ces hommes, après uq trav i 

attachant et assidu, étant en état de transpiration étai 
obligés de traverser pendant dix minutes, au p

a8
 a 

cours et des corridors glacés. Ces transitions du chanH 
au froid ont dû être fort nuisibles. 

Ces causes sont les principales qui m'aient paru ave 

déterminé les maladies de Clairvaux. On m'a signalé d'aï"" 

très causes; les punitions, par exemple. Mais je ne les a" 

jamais vu appliquer. On m'a cité des peines qui devraient 

être abolies dans l'intérêt et pour la dignité de l'humanité 

La peine de l'attache, dont on m'a parlé, est de nature ' 

apporter de graves désordres dans l'économie sanitaire 
des détenus. 

M° Alem-Rousseau : Il me reste à demander à M. p
er 

ret pourquoi, assigné dès le début de cette affaire, il
 n

C 
pas obéi de suite à l'assignation ? 

M. Perret : J'avais été placé sous le coup d'une desli 

tutionsi j'y déférais. On m'a dit que M. Marquet avait 

dit hier qu'il avait autorisé les employés à venir. Voici 

une lettre que m'a remise M. Rébora, et qui fait une ex-
ception formelle pour moi. 

M. Marquet : J'ai dù faire cette exception par sollici-

tude pour la maison de Clairvaux, qu'on ne peut priver de 
médecin. 

M' Marie : M. Perret ne sait-il pas qu'un détenu 
nommé Merlin, a été battu par des gardiens ? 

Le témoin : Je l'ai entendu dire, mais je ne sais rien 
par moi-même. 

M. Ardit : Quelle a été la conséquence de la suppres-
sion du travail dans les prisons en 1848? 

Le témoin : Depuis cette suppression, la maison jouit 

d'un état sanitaire jusqu'ici sans exemple. L'amélioration 

peut tenir un peu à la meilleure nourriture, à la suppres-

sion des veillées, à un meilleur vestiaire ; mais la cause 
principale, c'est la suppression du travail. 

M' Marie;. Depuis 1847, a-t-on introduit dans la can-
tine l'usage de la viande? 

Le témoin : Je l'ignore. 

M" Marie : Cela existe ; il y a une instruction formelle 

du ministre. Depuis 1847, y a-t-il eu des distributions 
considérables de vin ? 

Le témoin : Il y en a eu pour des sommes tellement 
fortes, qu'elles ont dépassé de deux tiers les sommes des-

tinées à cet usage dans les années précédentes. 

M' Marie : M. Marquet n'aurait-il pas modifié un rap-
port de M. Pootoire? 

Le témoin : Ce' a m'a été dit par le détenu Richaux qui 
l'a recopié. 

M" Alem-Rousseau : Dans quel sens avait lieu cette 

modification; était-ce dans le sens de la prévention? 

M. le procureur de la République : Quel est le serjs de 
ces paroles ? 

M° Alem-Rousseau : Comment? le sens de ces paroles! 

Mais ça signifie : dans le sens de la prévention, il n'y a 

pas d'autre explication. Si vous avez un vocabulaire qui 

donne un autre sens à ces mots, enseignez-le moi. 

M. le procureur de la République : Nous ne nous ser-
vons pas du même vocabulaire. 

M" Alem-Rousseau : J'ai le vocabulaire de tout le 
monde. 

M. le président : Allons, cet incident ne doit pas avoir 
de suite. 

M. Perret, répondant à la question faite plus haut par 

M" Alem, sur le rapport de M. Pontoire : J'ai connu la 

communication du rapportde M. Pontoire au directeur par 

M. Marquet lui-même. C'est à propos de notre divergence 

sur la question de l'influence du travail sur la santé des 

détenus, qu'il me dit : c'est toujours Hipocrate etGallien. 
(0a rit.) 

M. Alem-Rousseau : M. Marquet les résume tous les 

deux; c; constammeut il nous a dit ici oui et non. 

M. le président : C ci n'est pas de l'alïaii e; c'est une 

appréciation peu bienveillante. 

M" Alem-Rousseau : Cela est si bien de l'affaire, que 

j'ai pris soin de faire constater sur les notes d'audience 

les variations de M. Marquet. (S'adressant au témoin.) 

N'avez-vous pas eu une conversation avec M. Biroust, ca-

pitaine au 50° de ligne? 

Le témoin : Un jour, M. Aller, en revenant de l'audien-

ce où il avait déposé dans un procès de diffamation fait 

par M. Marquet, me dit : « Je viens encore de le sauver.» 

M. Aller, s'avaeçant avec un papier à la main : J'ai dé-

posé en effet dans le procèa dont on vient de parler. Je 

dis que M. Marquet avait tenu le propos epii lti était re-

proché, mais en ajoutant : « Il l'a tenu parce que c'est un 

bavard etun vantard. »M. Marquetne m'a jamais pardonne 

cela. Il acru, quelle que fût mon abnégation, queje cher-

chais- à le supplanter. 

M° Alem-Rousseau : Sur le propos tenu à M. Biroust, 

parlez donc du propos ! 

M. Aller, à cinq reprises différentes, aborde l'explica-

tion de ce propos et se jette sans cesse à côté de cette ex-

plication. Pressé de toutes parts, et par M. le président et 

par le défenseur, M. Aller finit enfin par dire que, dans 

l'intimité, il a apprécié M. Marquât en disant : «C'est une 

canaille. . . 
M. Marquet : Veuillez demander à M. Aller s'il ne lui 

est pas arrivé souvent de tenir ce langage, en parlant 

d'autres personnes et sans plus de conséquence. 

M. le président: Ce n'est pas le procès, et nous en som-

mes bien loin. 
M" Marie : M. Perret a vu des tableaux stalistiques sur 

l'imp rtanec relative d JS tâches de 1840 à 1846? 
M. Perret : Oui, monsieur le défenseur; j'ai vu ces ta-

bleaux au greffe de Clairvaux. 

M. Marquet : Cette communication a eu lieu en dehors 

de l'action du directeur, et subrepticement'. _ 

M
e
 Alem-Rousseau : Nous demandons l'explication de 

ce mot. , 
M. le procureur de la République : Cela ne peut s ap-

pliquer à la défense. M. le directeur entend parler des em-

ployés de l'administration. • '' . . 
M. Perret : Je demande si ce mot s'applique à moi, e 

si j'avais hesoin, moi, médecin de la maison, voulant con-

sulier ces documens pour apprécier l'état sanitaire des a -

tenus, de demander le bon plaisir de M. le directeur, ou 

j'avais le droit de voir cesdoeumens? . 
M" Marie .-Vous aviez incontestablement ce droit; ie 

ordonnances et les instructions ministérielles vous le pres-

crivaient. Je plaiderai ici, pièces en main, que c 

droit et le devoir des médecins, et que ceux qui 

était le 

ont cru 

devoir ne pas pénétrer dans eél secrets d'administration 

ont singulièrement méconnu ces ordonnances et insiru -

lions. 
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-Rousscau : D'après M. Marquet, M. Perfet 
J -,1 hrcplicemenl rempli son devoir. (On rit.) 

introduit M. Mougeot, médecin à Bar-sur-Aube. 

ïd mot par mot le rapport dressé par les médecins 
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 MM. Carteron, Viurdin 

aura 

al1 n^réVnî"développé à la' dernière audience, et le ré-
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ndéiail (liacimcdeleursobjections,M.Mou-

!a tout en rendant hommage à la science et à lalogique 

& experts, expliquecomme quoi, suivant lui, leur tra-fc.fl
 an

,,uepar la base. ..Quand j'ai lu leur rapport, dit il, 

suis dit : C est irréfutable, c'est logique, ces mes-

j C m- ont raison. — Mais, en parlant ainsi, j'ignorais une 
9,60 . c'est qu'à l'époque où ce rapport était l'ait, il y 

^'Td'ans cinq maisons centrales une mortalité supé-
8- eà celle de Clairvaux. La révélation de ce fait a ren-
r 'ei"é ce rapport et changé mes convictions. Ainsi, par 
V mole

 p0ur nc
 parler que de l'encombrement, il est 

exe cihle de ne n'as le considérer comme l'une des eau-

2des malad,es It de la m 

Le témoin : C'est, au contraire, l'administration qui 

comptait sur I influence de M. Etienne Ardit sur son frè-

re pour le bien du service, et elle n'a pasété trbaapée. 

M' Alem-Rousseau ■. Des dépêches peuvent elles ne pas 
parvenir au ministre ? 

Le témoin : C'est tout-à-fait impossible. Les dépêches 

et les rapports sont enregistrés à un bureau <" 
reau spécial, et c'est de làque les dé, êchess 

dans chaque division. 

M' Alem-Rousseau : Un chef de division 

bu-

expédiées 

enregistrer directement une dépêch 

peut-il 

e, un 

rece-

la p-

mortulité, quand on voit une 

^ructîoû ministérielle de juin 1847, je crois, diminuer 

'b 300 la population de Clairvaux. 

j'ai conclu de là que les médecins qui ont fait le rap-

j
 on

t nécessairement été trompés par des documens 
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i cherché à me rendre compte par moi-môme 

A s causes de la mortalité, et j'ai agi comme si j'avais 

ité personnellement ch-irgé de l'expertise. Il est résulté 
L ur moi que toutes les modifications administratives in-

troduites depuis 1839 ont produit une progression cons-

tante dans la morta ité . .. 
Selon moi, la cause des maladies et de la mortalité e-

tait dans l'épuisement des détenus. Quelle était mainte-

nant la cause de l'épuisement? J'ai dit plus haut où je la 

^^Alem-Rousseau : M. le docteur peut-il nous dire si 

i
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 punitions qu'on infligeait étaient un principe suffisam-

ment réparateur de cet épuisement? (Bires dans l'audi-

toire.) ;,./ , .•' . 
M. Mougeot : Je n ai rien vu par moi-même ; mais, a en 

iu<*er par les renseignement qui m'ont été fournis, il y 

avait à Clairvaux des coutumes barbares. 

Pierre-Léon Ramillon, pharmacien à Bar-sur-Aube, a 

été appelé en 1845 à vérifier la pharmacie de Clairvaux ; 

il a trouvé tout en bon état. En 1846 le témoin a visité la 

maison avec son père ; il a vu les légumes, qui lui ont pa-

ru bons. Le vestiaire n'a pas attiré son attention. 11 a re-

vu la pharmacie, qui lui a paru fort bien tenue. 

En 1847 M. Dormoy, charcutier, déjà entendu, a ap-

porté au témoin deux échantillons de graisse : l'une était 

de la graisse liquide, l'autre de la graisse solide. La pre-

mière était bonne, un peu salée ; la seconde avait un as-

pect moins bien. « J'en ai fait manger, dit-il, à un petit 

chat pendant une semaine; il ne s'est jamais plaint.» (On 

rit.) 
M. Marcet : C'étaient des graisses refusées à Clair-

vaux. 
M Ramillon : Il m'est arrivé souvent de manger dans 

la campagne du lard beaucoup plus rance. 

M. Diey, inspecteur-général des maisons centrales, di-

recteur des régies économiques des maisons centrales, 

demeurant à Paris : Je ne sais rien sur le service de Clair-

vaux que je n'ai jamais visité. 
M. Ardit : Le service des maisons en régie est-il ir-

réprochable ? 
Le térrtoin : Il est comme toutes les choses humaines : 

ou fait le mieux possible. 
M. Ardit : Dans les maisons à entreprise, le soin de la 

propreté des détenus appartient-il à l'administration ou à 

l'entreprise ? 

Le témoin : Il est à la charge de l'administration ; l'en-

trepreneur doit fournir ce qui est nécessaire pour mainte-

nir cette propreté. 

M' Alem-Rousseau : Quel est le fait administratif qui 

constituerait la faute de l'entreprise ? 

Le témoin : Ce serait un refus d'ustensiles, par 

exemple. 
M° Alem-Rousseau: Et ce refus se constaterait? 

Le témon : Par une mise en demeure de la part du di-

recteur. 

M. Diey : Les questions qui me sont faites m'amènent 

à faire une observation. 11 s'agit d'obtenir des rensei-

gnemens sur les usages administratifs, et je voudrais sa-

voir, quand on pourrait s'adresser plus haut, pourquoi 

c'est moi que l'on a choisi pour donner ces renseigne-

mens? 

M' Alem-Rousseau : Je vais vous le dire : c'est que 

nous avons la foi la plus grande en vos lumières et en vo-

tre expérience consommée. 

M. le président : Nous devons vous dire que plusieurs 

inspecteurs-généraux sont également assignés et auront 

à répondre aux mêmes questions. 

M' Marie : Si les choses avaient été à Clairvaux telles 

qu'on les présente pendant un an, deux et même trois 

ans, comment le ministre en aurait-il été instruit? 

Le témoin : Je regarde comme impossible que l'état de 

choses qu'on a signalé ait existé : de pareilles choses du-

rent deux jours, quelques jours au plus. 11 y a un sous-

directeur qui a le droit de refuser les fournitures à l'arri-

vée, au moment delà préparation et même après la cuis-

son. Il en dresse procès-verbal, jour par jour, sur un re-
gistre. 

M' Marie : Encore un registre que nous n'avons pas! 

M' Alem-Rousseau : Que voulez-vous? c'est un des 

registres perdus. 

M- le procureur de la République -.Vax reçu quelques 

feuilles hebdomadaires, et je ne peux vous communiquer 

que ce que j'ai reçu. 

M' Alem-Rousseau : Et l'on ne vous a communiqué 

que ce qu'on a bien voulu. (Au témoin.) Si les choses a-

vaient été ce qu'on dit, le témoin pense-t-il que les déte-

nus se fussent mis en état de révolte ? 

Le témoin •. Les détenus sont disciplinés; mais, si on 

es traitait ainsi, je crois qu'ils se mutineraient. Us nc 

supporteraient pas ce traitement pendant trois ou quatre 

ans sans se révolter. 

M. le président : Avez-vous su, monsieur, que la mor-

alité ait été, à une certaine époque, fort considérable 
Ua »s quelques maisons centrales ? 

Le témoin : Ces accroissemens dans la mortalité sont 

■"équens et tiennent à des accidens de climature, à des 

^constances de situation, de construction. Je citerai Clair-
au x, Fontevrault et Melun, qui sont som 

P»r le scorbut. 

On a amélioré cet état de choses en prescrivant la 
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 viande à la cantine dans toutes les maisons cen-

a| es, en diminuant aussi, autant que possible, l'encom-
brement. 

1-a maison de Loos et celle d'Eysses ont eu aussi beau-
C0

"P de décès. 

air vant- ue se retirer, le témoin déclare que, pendant 

]J, 11 61811 chargé de la direction.de la maison eh; Nîmes, 
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 l'entreprise, qui se faisait avec quelques tl-

t
 tenions, s'est fait avec exactitude et d'une manière sa-

aHi^l1 „ Panir du moment où M. Etienne Ardit a été 
aaJoint a l'entreprise. 
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M : M
- Etienne Ardet a-t-il cherché à 

favenr
V£T J !' lufluenco de sacrifices pour obtenir les 

aveur d« 1 administration ? 

voir et 

port ? 

Le témoin : Non, c'est impossible. 

M' Alem-Rousseau : Quelle est l'opinion du témoin sur 
M. le ehe! de division Ardit? 

^ Le témoin : Il y a vingt ans que je connais M. Ardit, et 

j'aiçu avec lui desjapports excessivement agréables. M. 

Ardit est du caracière le plus honorable, le plus loyal et 

le plus juste qu'il soit possible de rencontrer dans un ser-

vice. C'est un des hommes les plus honorables que je 

connaisse, et j'ai regretté, avec toute l'administration, 

queM. Ardit, dégoûté de cette malheureuse affaire de 

Clairvaux, ait demandé sa relriite. 

M' Alem-Rousseau : N'a-t-on pas refu é sa démission, 

et i.'u-t-il pas été obligé d'insister pour la faire accepter ? 

M. Diey : C'est parfaitement exact. * 

M. Noblot (Francois-Barnabe), greffier- comptable delà 

maison de Clair vaux. 

Après avoir déposé sur les faits généraux, il est inter-

pellé par M' Alem- Rousseau sur la moralité de M. Ardit. 

Il n'a rien à dire; il ne l'a vu qu'une fois. 

M' / lem-Rousseau :]Précisons. M. Noblot aurait-il dit à 

quelqu'un que, dans une circonstance quelconque, M. 

Ardit aurait reçu, pour ses complaisances administrati-

ves, une tabatière d'argent contenant deg billets de ban-

que ? 
Le témoin : Je ne suis pas obligé de rapporicr totilesles 

conversations que j'ai eues. Si l'on ordonne une instruc-

tion, je répondrai. • 

M. le président : Les prévenus ont le droit de recevoir 

réponse à cette question. 

Le témoin : C'est une indiscrétion qu'on a commise en 

révélant une conversation. Je ne répondrai pas. 

M" Alem-Rousseau : Je précise. Le témoin a-t-il parlé 

de l'ancienne entreprise de Beaulieu, et de 10,000 fr. re-

çus par M. Ardit? 

Le témoin -. Ce n'est pas de ça que j'ai parlé; je ne con-

nais pas ce fait. 

M. le président : Connaissez-vous donc d'autres faits? 

Le témoin : Oui; mais j'ai entendu dire hier qu'on vou-

lait faire un procès en dilfamatton à ceux qui parleraient 

de ces choses. Je désire savoir, avant de répondre, si je 

ne suis pas exposé à uii procès ? 

M. le président : Nous n'avons rien à vous promettre 

sur ce point. 

M' Alem-Rousseau : Nous dirons au témoin, pour le 

rassurer, que M. Ardit élant attaqué comme fonctionnai-

re, on pourrait faire contre lui la preuve des faits. 

Le témoin : Eh bien ! voici qui est à ma connaissance : 

Le si^ur Charles Jardin m'a dit, le 29 octobre 1845, endé-

jeûoant avec moi à la Maladrerie, près de Beaulieu, que 

son oncle avait obtenu son bail moyennant une somme 

d'argent. 

M° Alem-Rousseau : Le domicile de ce M. Jardin? C'est 

la première chose dont nous ayons besoin. 

Le témoin : Il demeure à Caen. 

M. le président : Vous dit-il de qui, son oncle tenait le 

bail ? 

Le témoin : Non. 

M. le président : Vous dit-il que l'argent avait été re-

mis à M. le chef de division Ardit ? 

Le témoin : Non,_ monsieur. 

M' Alem-Rousseau : Ah! Alors je demande au témoin 

si M. de Malmaison a interprêté sa pensée, ou si le nom 

de M. Ardit a été prononcé? 

Le témoin : Si M. de Malmaison a prononcé ici le nom 

de M. Ardit, il a été plus loin que moi. Je n'ai pas pro-

noncé ce nom. 
M. de %alrnaison : Autant que mes souvenirs sont 

présens, il a été question de M. Ardit. Si je faisais con-

fusion, il resterait toujours ceci queM. Ardit était à cette 

époque chef de division. 

Le témoin : Je n'ai jamais eu à m'expliquer sur M. Ar-

dit 

souvent ravagées 

M. Rébora, inspecteur à Clairvaux, est entendu sur 

le fait des 18,000 fr. payés à M. Ardit par deux entrepre-

neurs de Fontevrault, èt sur le jugement de Saumur dont 

il a élé question. Il résulte de cette déposition que ce fait 

n'a aucune existence. 

M. Gouchot, filaleur à 1 Enclos, est appelé pour dépo-

ser du langage tenu en sa présence par M. Marquet. Il di 

sait qu'un directeur était ici daus sa maison ; qu'il avait 

droit de vie et de mort sur ses sujets ; qu'il pouvait ruiner 

ou enrichir les entrepreneurs. 

Le témoin a pensé que M. Marquet voulait amener les 

entrepreneurs à composition. 

M. Marquet} explique cette convention par des réflexions 

qu'il aurait faites sur les abus possibles du pouvoir diîci 

plinaire. 
Franç.ois-Zachatie Rigolot, négociant, a assisté à la 

conversation rapportée pat le précédent témoin. M. Mar-

quet disait qu'il pouvait enrichir ou ruiner l'entreprise ; 

qu'il était rot de Clairvaux ; qu'il avait droit de vie et de 

mort sur ses sujets, etc. 

M. Ysarlier (Jean-Alexandre-Leo), propriétaire à Mont 

flanquin (Lot-et-Garonne): J'étais employé de 1845 à 1847 

à Clairvaux ; je n'avais à m'occuper que des écritures ; le 

reste ne me regardait pas. 

Le dissentiment entre l'administration et l'entreprise 

est venu à l'occasion d'un centime par jour et par hom-

mes que M. Marquet voulait obtenir de l'entreprise. 

M. le président : Ceci est étranger à l'affaire. 

M' Alem-Rousseau : Cela s'y rattache d'une manière 

intime, et nous insistons sur ce point. 

M. le président : Alors vous poserez des conclu-

sions. 
M' Alem-Rousseau : Plusieurs témoins sont assignés 

pour nous expliquer les haines, les manoeuvres, les dissi-

mulations, les mensonges, les calomnies de M. Marquet, 

et nous soutenons que tout cela prend sa source dans la 

résistance que M. Marquet a rencontrée chez les entre-

preneurs sur la prétention par lui élevéevée, et présen-

tée à plusieurs reprises, d'obtenir d'eux une remise de un 

centime par jour et par homme, c'est-à-dire un cadeau de 

50,000 pour la durée de l'entreprise. 

M. Marquet •• Je demande l'insertion au procès-verbal 

de celle articulation, et de tout ce qui se dira ici à ce 

sujet. 
M. le président : Nous voua déclarons que nous nous 

oppposons à ce que ce point soit entamé. Si vous insistez 

à cet égard, déposez des conclusions. 

M' Alem-Rousseau : Cela va être fait, et je vais les dé-

velopper. 

En effet, M" Alem conclut à ce qu'il plaise an Tribunal 

ordonner et permettre que toutes questions relatives au 

centime par jour et par homme seront posées aux té-

moins. 

M. le procureur delà République combat ces conclu-

sions. Selon le ministère public, la loi s'oppose à ce 

qu'on mette ainsi un témoin sur la sellette, parce que le 

témoin n'a personne à l'audience qui puisse le défendre. 

L'art. 319 du Code d'instruction criminelle n'a pas cette 

portée, et d'ailleurs ce fait du centime par homre et par 

jour a déjà été soumis à la justice, lors du jugement du 

procès en diffamation fait par M. Marquet à M. Pe-
tit. • 

M' Alem-Rousseau : Ce procès a eu lieu entre M. Mar-

quet et M. Petit. Où est donc la chose jugée à l'égard des 

autres prévenus ? 

Q tant à cette doctrine qu'il serait mal d'accuser quel-

qu'un qui ne serait pas en mesure de se défendre, je suis 

heureux de l'enten ire professer ic'1 . On nous expliquera 

donc comment il _ seS fit qu'en juillet, nous tous absens, M. 

le chef de division Ardit, n'étant pas appelé, il. ait été ce-

pendant si vivement accusé. 

Quoi qu'il en soit, je demande comment il serait possi-

ble d'interdire la position de la question que nous propo-

sons? Quoi! lorsqu'un témoin vient m'inputer un crime, 

je ne serais pas admis à prouver que c'est lui-même qui l'a 

commis? Et telle est précisément la situation. 

M. Marquet soulevant, car il a tout soulevé, la question 

des désordres de C airvaux, la question de mort par im-

pruience, nous répondrons qu'il est l'auteur de tous ces 

désordres ; que, s'il y a mort par imprudence, c'est enco-

re à lai qu'il faut l'imputer, et que la haine qu'il a pour 

nous a pour casse notre refus des 50,000 fr. qu'il nous 

demandait. Quelle étrange difficulté ! c'est a n'y pas 

croire ! 

Du resfe, Messieurs, je dois le déclarer, nous interdire 

d éclaircir devant vous ce fait capital, serait, selon ma 

conscience, faire obstacle à ce que la défense a de plus 

légitime; car il ne faut pas l'oublier, M. Marquet est le 

principe de tout dans ce procès. Aussi, entendons-nous le 

suivre à tous les points de vue. J'entends, quant à moi, 

établir que tous les désordres sont le fait de l'instigateur 

du procès. 

Laissez-moi donc prouver la cause de sa haine, l'inté-

rêt qui l'a guidé. Alors s'expliqueront naturellement ses 

dénonciations, ses contradictions, ses mensonges, ses re-

gistres refusés, ses registres cachés, ses manœuvres, ses 

calomnies. Oui, je lerépète, il faut qu'il nous soit permis de 

saisir le tortionnaire philosophe partout où il sera saisis-

sable, et M. Marquet est saisissable partout. 

M. le procureur de la République et M" Alem répliquent 

de nouveau, et le Tribunal, après un long délibéré en la 

chambre du conseil, prononce le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

» Statuant sur les conclusions déposées au nom des préve-

nus Petit, Àrdit et autres ; 

» Attendu que si, en principe consacré par l'article 319 du 

Code d'instruction criminelle, l'accusé ou son conseil peu-

vent, par l'organe du président, questionner le témoin après 

sa déposition, et dire, tant contre lui que contre son témoi-

gnage, tout ce qui peut être utile à la défense de l'accusé, ce 

droit ne comporte pas celui d'ouvrir une enquête sur des faits 

de nature à porter atteinte à l'honneur ou à la considération 

d u témoin auquel ils sont imputés ; 

« Attendu que les questions que les prévenus demandent à 

poser au témoin précédent tendent évidemment à justifier une 

imputation qui a fait précédemment l'objet d'un procès entre 

le témoin Marquet et l'pn des prévenus; 

» Que les l'a i ts auxquels se réfère cette imputation, encore 

bien qu'ils intéressent l'entreprise tout entière, sont étran-

gers au procès actuel, et que si, dans la pensée des prévenus, 

ils peuvent être de nature à établir l'existence dVun dissenti-

ment entre le témoin Marquet et les prévenus, le Tribuna 

est, dès à présent, parfaitement à même d'apprécier la posi 

lion respective du directeur et des entrepreneurs de la mai 

son de Clairvaux, et, par conséquent, de pser tous lesté 

moiguages produits ; 

» Dit qu'il n'y a lieu de poser aux témoins les questions 
énoncées 103 conclusions des prévenus. » 

M.'Ysarticr continue sa déposition et donne des détails 

sur les peines appliquées à Clairvaux sous M. Marquet. Il 

affirme avoir vu sur les livres de punitions un individu 

privé de la moitié de sa ration pendant plusieurs jours, 

pour avoir volé du pain à un camarade et avoir répondu 

qu'il avait volé parce qu'il avait faim. 

Le témoin s'explique sur les abus commis par les 

sœurs. Elles prélevaient une dîme sur. les détenues. Il 

parle de 50 francs pour la statue de Saint-Bernard, fait 

déjà connu, et cite plusieurs autres détenues à qui les 

sœurs ont retenu des sommes sur leurs pécules. U nom-

me Hélène Gros, la fille Dunker et la fille Collin. Ces faits 

ont été reconnus exacts par les sœurs, en présence de 

l'agent comptable Noblot. M. Marquet disait : .< Il ne faut 

jamais se frotter aux gens de robe. » 

Le témoin ajoute : « Il me reste à prouver que M. Mar-

quet a frustré les intérêts de l'administration, ceux des 

détenus et ceux du Trésor. 

M. le président : Cela a-t-il un trait direct à l'affaire? 

• Le témoin : Pas préîisément. 

31. le président : Alors n'en parlez pas. 

Elisabeth-Amélie Blin, femme Elie, à Clairvaux. Le 

mari de cette dame est greffier de la maison centrale de 

Clairvaux ; elle a été employée pendant trois ans comme 

contre-maîtresse à la lingerie. Le témoin n'a jamais en-

tendu de plaintes sur la qualité de la viande, des légu-

mes et de la graisse; oh ne se plaignait que de la prépa-

ration des alimens. Une seule femme dans son atelier a eu 

de la vermine. 

Plusieurs femmes ont été mises au cachot et attachées 

à leurs métiers pendant plusieurs jours. Une d'elles est 

entrée au cachot le 13 décembre; elle est morte le 24. 

La femme Ledoux a reçu un coup de pied dans l'estomac; 

elle est entrée à l'hôpital et est morte quatre jours ̂ iprès. 

Ce coup de pied lui avait été donné par une corveyeuse, 

en présence de la sœur Saint-Joseph. 

Le témoin cite encore d'autres exemples de brutalité. 

Plus de vingt femmes ont été barbouillées d'excrémens ; 

on leur en emplissait la bouche pour les empêcher de crier. 

Une femme Lemoine a été attachée pendant cinq jours 

dans le réfectoire, par les mains, par les pieds et par le 

milieu du corps. 

Une femme nommée Péchard est devenue folle à la 

suite des mauvais traitemens qu'on lui a fait subir. On l'a 

barbouillée d'excrémens plus de quarante fois ; ça lui est 

arrivé il n'y a pas deux mois. 

D. Qui exécutait cette punition? — R. C'est la cor-

veyeuse Gayer. 

D. En présence de qui ? — R. De la sœur Saint-Joseph 

et par ses ordres. 

M' Marie : Avez-vous vu des détenus ainsi barbouil-

lés? 

Le témoin : Je l'ai vu une fois. La sœur Saint- Joseph a 

dit à la corveyeuse, devant moi, qu'elle avait bien fait. 

Une femme Mayet m'a dit qu'on l'avait barbouillée su 

moins deux fois. 

Une autre fois, il s'agissait de mettre une détenue au 

cachot; elle résista; la sœur Saint-Joseph la saisit par 

les cheveux et la traîna jusqu'en bas de l'escalier ; quand 

elle y arriva, elle était couverte de sang. 

M. Aller et M. Marquet : Ceci C3t de 1844 ; jamais de 

semblables plaintes ne nous sont parvenues. 

M mt Elie -. Je m'en serais bien gardée ; j'ai parlé une 

fois et l'on m'a mise à la porte. 

M. le président : Pourquoi vous a-t-on renvoyée ? 

/.c témoin •- Je crois que c'est parce que j'y voyais trop 

clair et que j'en parlais hautement ; et puis aussi parce 

que j'ai refusé plus longtemps de faire travailler gratui-

tement pour M ,n " Marquet dans nos ateliers 

M. Marquet : La demande de renvoi avait été faite 

par mon prédécesseur. 

Le témoin : M. Leblanc trouvait aussi que j'y voyais 

trop clair. Du reste, il payait l'ouvrage qu'il faisait l'aire. 

M. Leblanc : J'avais demandé, en effet, qu'on interdît 

à M"" Elie l'entrée du quartier des femmes; mais j'ai 

gardé l'autorisation que j'avais reçue, sans en faire usage, 

parce que j'ai reconnu, madame, que j'avais été trompé. 

Jean-Baptiste Legrand, meunier à Bar-sur-Aubc. — En 

1844, ce témoin a offert de traiter avec l'entreprise, aux 

conditions qui ont été laites au meunier Barthélémy. On 

ne lui a jamais demandé des farines en dehors des pres-

criptions du cahier des charges. Ce sont les fournisseurs 

qui snbissent les rejets : c'est la base de tous les mar-

chés. 11 a subi une fois un refus complet d'une fournitu-

re. La Champagne, en 1845, a été le pays le plus mal-

traité de toute la France pour la qualité de la récolte. Le 

témoin regarde comme impossible qu'on ait pu faire du 

pain passable avec le blé de cette année, et en suivant les 

proportions de mélange prescrites par le cahier des char-

ges. Cette année, les blés élaient surchargés de graines pa-

rasites qui donnaient au pain un goût d'amertume. 

L'audience est renvoyée à demain pour la suite des dé-

positions à décharge. 

Audience du 27. 

INCIDENT. — DEMANDE D'ARRESTATION DE M. MARQUET. 

Oa entend un témoin à charge, qui n'avait pas pu être 

entendu, pour cause d'indisposition : c'est le Heur Sa-

huc, manœuvre, qui a travaillé pour M. Ernest, entrepre-

neur des bâtimens de Clairvaux. Il dépose sur la graisse, 

qu'il a trouvée pas trop bonne et très mauvaise. Pendant 

qu'il travaillait dans le bâtiment des femmes, il a vu un 

pain tellement mauvais que le chien le plus affamé n'au-

rait pas voulu en manger. Tout cela est antérieur au 16 

avril 1846. 

On reprend l'audition des témoins à décharge. 

Pierre-Eléonore de Pauquemberge, entrepreneur-géné-

ral de Beaulieu (Calvados). Ce témoin avait été indiqué 

par M. de Malmaison comme ayant eu à se plaindre de 

M. Ardit, chef de division au ministère de l'intérieur, » 

l'occasion du bail de la maison de Beaulieu. 

Permettez-moi, dit-il, de réclamer d'abord votre bien-

veillance. Dès que j'ai appris l'indigne calomnie dont j'é-

tais l'objet, je me suis disposé à venir devant la justice. 

Ne serait-il pas possible que je fusse confronté avec le lâ-

che calomniateur qui m'a calomnié? 

M. le président : Il s'agit d'un propos qui a été tenu 

à un témoin par un tiers : la confrontation n'est pas pos-

sible. 

M. de Fauqnemberge : Alors je renonce à ma demande. 

M. le président : Faites votre déposition, et dites-nous 

si vous avez eu des rapports d'affaires avec M. Ardit. 

Le témoin : Je n'ai pas eu directement avec lui ce que 

l'on veut bien appeler des rapports d'affaires. Persuadé, 

par orgueil, si vous voulez, que je pouvais être utile à 

l'administration en continuant l'entreprise de Beaulieu, 

je fis une demande dans laquelle je ne fixais pas depiix ; 

j'offrais d'accepter celui que l'administration fixerait. Je 

dus naturellement m'adresser à M. Ardit, chef de divi-

sion, qui me dit : « Adressez-vous à M. le sous-secrétaire 

d'Etat Passy. » C'est ce que je fis, et je signai mon enga-

gement. Trois jours après je revis M. Ardit, qui me dit : 

« Votre affaire est moins avancée que jamais ; vous avez 

consenti à 40 centimes ; des entrepreneurs généraux ont 

soumissionné à 38 centimes.» 

Je vis mes sous-traitans, qui consentirent à quelques 

avantages en ma faveur, etje revins à Paris ; et, par l'en-
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vouerai, à ma honte (car j'ai le courage de mes actes), que 

dans le premier moment j'attribuai à M . Ardit le désagré-

ment qui m'arrivait. 

Ici le témoin proteste avec la plus vive indignation et la 

plus grande énergie contre toute supposition qu'il aurait 

eu même la pensée d'offrir de l'argent à M. Ardit. 

M" Alem-Rousseau : Ainsi le témoin n 'a jamais eu occa-

sion de remettre ou faire remettre à M. Ardit une tabatière 

d'argent avec des billets de banque ? 

Le témoin: Je suis étonné qu'on puisse m'adresser une 

semblable question ; elle m'indigne. 

M e Alem-Rousseau •■ Cela n'a rien qui vous soit person-

nel ; il faut que votre réponse soit consignée aux tôles 

d'audience. 

Le témoin, avec solennité: Il faut en être réduit là ! Eh 

bien! je jure devant Dieu et devant les hommes que ja-

mais rien de semblable n'a eu lieu. 

M* Alem-Rousseau : Le propos qui indigne avec tant de 

raison M. de Faucmemberge aurait été tenu au témoin par 

le neveu du témoin : pourrait-il nous dire où il de-

meure ? 

Le témoin : Il ne demeure plus. 

M' Alem-Rousseau : Son nom ? 

Le témoin : : U n'a plus de nom. Il est mort. 

Le témoin est très ému .en faisant ces réponses, lise 

relire après cette déposition. 

Henri-Denis Dugat, inspecteur-général des prisons : 

En novembre 1846, je reçus du ministre une mission re-

lative à l'organisation de la colonie agricole de Clairvaux. 

J'arrivai à Clairvaux le 8 ou le 9 décembre, et je parus 

être fort bien accueilli par M. Marquet. 11 me lit l'éloge de 

son administration, me parla des bons termes dans les-

quels il était avec l'entreprise, dont il loua tous les servi-

ces. J'approuvai ces rapports, tout en m'étonnant de cette 

intimité. 

Comme M. Marquet se louait beaucoup de sa propre 

administration, des idées qui la dirigeaient, je résolus de-

voir, d'observer tout par moi-même. Des abus m'étaient 

signalés; je demandai des notes sur tous les points du 

service pour savoir comment s'exécutait le cahier des 

charges, et M. Marquet fit là-dessus un travail fort com-

plet. 

Vers la fin de décembre, il me remit une note détaillée, 

faite de sa main, que j'envoyai à M. le sous-secrétaire 

d'Etat Passy. Sur chaque article du cahier des charges, 

M. Marquet donna son avis pour le pain ; il avait écrit : 

bonne qualité, sauf quelques rares exceptions. Il parlait, 

sans se plaindre, de la viande, du vin, des légumes. 

Quant au bouillon et à la viande des malades, il n'en di-

sait rien non plus. 

Quant au vestiaire, il disait qu 'il était loin d'être satis-

faisant. Il disait que les couvertures n'avaient ni le poids 

ni la mesure voulus par les règlemens ; je vérifiai, et j'en 

trouvai 25 ou 30 seulement hors des conditions prescrites. 

Il se plaignait aussi du battage des matelas, qui n'était pas 

fait régulièrement. 

Je vérifiai ces plaintes et cherchai s 'il n'existait pas 

d 'autres irrégularités dans le service. A l'infirmerie, je re-

çus des plaintes sur le bouillon. Le pharmacien me dit que 

la viande était mal bouillie et le bouillon trop fa b!e. Je 

demandai comment on le faisait. Il me dit qu'il se faisait 

la cuit. « Qui surveille la cuisson? — Ce sont les sœurs 

qui devraient surveiller; mais elles no s'en occupent pas, 

et le soin en est laissé aux détenues. » Je dis à M. Johyet 

de passer une nuit, d 'observer ce qui se passait et de me 

rendre compte. U le fit, et j'appris par lui qu 'au lieu de 

vingt-cinq litres d 'eau, on en mettait trente-six litres, c'est-

à-dire onze litres de plus qu'il n'aurait fallu. 
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Je découvris là une autre irrégu'arité. Le vin des mala-

des était payé par l'état. J'uifisdes obseï valions à M. 

Marquet, eu lui disant que cette charge devait peser sur 

l'entreprise. Il me soutint que le cahier des ehtrges ne de-

vait pas être ainsi interprété. 

Comme en arrivant à Clairvaux j'avais prévenu M. Mar-

quet que j'entendais lui laisser toute sa liberté d'tcdon, 

que je ne voulais pas me substituer à son autorité, j ; réu-

nis dans un cabinet les méd; cins, le pharmacien, les mem-

bres de l'administration et le gérant de Penlrepi ise, et là 

' i.ous discutâmes cette question d'interprétation du emier 

des charges. « Ecrivez au préfet, dis-je à M. Marquet; de 

mon côté, j'écrirai au ministre. » On lit en effet un dossier 

de cette affaire, et, en définitive, l'entreprise a été cou-

damnée à fournir à l'avenir le vin des malades et à resti-

tuer ce que l'Etat avait détourné pour cit objet depuis 

quelques mois. 

Quant aux alimens, il n'y a eu qu'une plainte vers le 

commencement du mois de janvier 1847. 

J'ai été appelé à examiner la graisse; je l'ai trouvée 

grisâtre, verJâtre, et je la fis rejeter. 

Je me suis rendu une fois au réfectoire pour voir man-

ger les détenus. Ils se plaignirent que leur soupe était 

froide. Je demandai à M. Marquet s'il n'y avait pas un 

moyen de leur faire manger leur soupe chaude. Il me ré-

pondit que c'était impossible, parce qu'on ne pouvait pas 

faire dîner les détenus par section. J'en parlai au gardun 

hef, qui me dit que cela était très aisé, et qui l'exécuta, 

en effet. Le lendemain M. Marquet me dit : « Eh bien! 

vou3 voyez, j'ai trouvé le moyen de faire manger la sou-

pe chaude aux détenus. »(On rit.) 

Le vestiaire était eu mauvais état. M. Marquet l'avait 

reçu le 15 octobre, et il l'avait cru be n. Sa note le signa-

lait comme mauvais. 11 s'agissait de trouver les moyens 

de l'améliorer. Le cahier des charges ne prescrit pas un 

vêtement neuf pour chaque déteuu, mais un vêtement 

vieux ou neuf, pourvu qu'il soit bon et propre au service. 

Je conseillai alors M. Marquet de remplacer les changes 

de quinzaine par des changes quotidiens; il adopta cette 

mesure, mais j'ai su qu'il l'avait abandonnée au bout de 

quelques jours. 

M. le président : La mortalité était considérable pen-

dant votre séjour? — R. Elle avait déjà diminué deux 

ou trois mois avant l'arrivée de M. Marquet. U y eut re-

prise en février, et la plus grande intensité eut lieu en 

mai s et avril. 

D. En avez-vous recherché les causes ? — R. 11 y a dix 

ans que cette mortalité règne dans toutes les maisons 

centrales. Elle a doublé depuis l'arrêté du 10 mai 1839. 

Elle a augmenté depuis l'ordonnance de 1843, qui a sup-

primé la cantine déjà réduite par l'arrêté du 10 mai. C'est 

une des causes de la mortalité. 

La cause principale; c'est le régime disciplinaire et pé-

nitentiaire des maisons centrales. On a accordé des sup-

plémens de vivres; mats cela ne suffit pas, parce que la 

mesure n'est pas générale. J'ai adressé un mémoire au 

ministre, avant mon départ de Clairvaux, pour lui signa-

ler l'insuffisance d'alimentation. 

Ainsi, insuffisance d'alimentation, excès de travail à la 

tâche, dureté des peines disciplinaires, telles sont les trois 

causes incontestables de la mortalité qui a été signa-

lée. 

■ M. I e président : Parlez-nous des peines disciplinai-

res. 

M. Dugat : Quand j'arrivai, M. Marquet me dit qu'il 

avait supprimé les peines sévères ; qu'il n'employait plus 

le cachot, les suppressions de nourriture, etc. Et cepen-

dant, trois jours après, j'appris que trois détenus avaient 

été attachés dans une cellule, aux bras d'un métier ; que, 

dans la nuit, l'un d'eux s'était détaché, avait détaché un 

d nombîes' attentats. Ce lut M. Baille qui me révéla ce 

fait. Je vis M. Marquet. « Eh bien ! lui dis-je ; vous vous 

disiez si doux, si humain. Vous aviez, disiez-vous, suppri-

mé le cachot, et cependant voici ce qui vient de se pas-

ser. » M. Marquet répondit : « C'est le gardien en chef 

qui aura fait cela sans me consulter. Je suis ennemi de 
ces mesures. » 

D. Le nom de M. Ardit, chef de division, a-t-il été pro-

noncé devant vous? — R. Très souvent, dans toutes les 

maisons centrales. On parlait beaucoup de l'influence de 

M. Ardit, et ce bruit était adopté, propagé par des gens 

qui ne connaissaient ni l'honorabilité, ni la loyauté de 
son caractère. 

D. Avez-vous dit que ce nom exerçait une influence, 

bien ou mal fondée, mais fâcheuse sur les maisons cen-

trales? — R. Je n'en ai pas souvenance. 

D. Dans la question du vin d'infirmerie, est-il à votre 

connaissance que M. Ardit ait pris l'initiative de la con-

damnation prononcée contre l'entreprise? — R. Il estim-

possible qu'il en fût autrement ; sa qualité de chef de di-
vision... 

M. le président : C'est probable. 

M. Marquet explique que l'usage de faire payer le vin 

d'infirmerie avait été admis par son prédécesseur. Il fait 

demander à M. Dugat s'il ne l'a pas proposé à l'avance-
ment ? „ 

M. Dugat : M. Marquet s'agitait beaucoup ; mais il agis-

sait fort peu. 11 m'a beaucoup secondé et n'a jamais cessé 

d'être le directeur de la maison, où je n'exerçais qu'une 

haute surveillance. On lui avait fait craindre que je le ré-

duisisse au rôle de sous-directeur; je le rassurai en lui 

faisant comprendre que je n'avais d'autre mission que la 

réforme de la colonie agricole. 

J 'avais à travailler beaucoup dans le cabinet, et pen-

dant ce temps-là, il allait à la chasse. 

M. Marquet prétend que j'étais indulgent dans la ré-

pression des abus et bienveillant pour les prévenus. Je 

réprimais donc aveé bienveillance ; lui, il était bienveil-

lant pour les personnes; mais il ne réprimait rien du tout. 

En définitive, il n'a rien fait du tout. 

Sur l'insistance qu'apporte M. Marquet, qui offre de 

prouver par une lettre de M. Dugat que ce fonctionnaire 

lui prescrivait de ne rien faire sans le consulter, M. Du-
gat dit : 

« Je serais heureux que mes lettres à M. Marquet fus-

sent déposées sur le bureau; je déposerai celles qu'il m'a 

écrites, et je me charge de démontrer quelle a été la 

conduite de M. Marquet.» 

M" Alem-Rousseau •• Nous scrious heureux de ce dou-

ble dépôt. 

M. le procureur de la République s'oppose à ce dépôt, 

qui pourrait avoir pour résultat de révéler des confiden-

ces administratives. 

M" Marie : U y a deux ordres de preuves dans cette 

affaire, les preuves par témoins et les témoignages écrits 

Quant aux témoins, la plupart de ceux qu'on a fait en-

tendre 'sont si insigaifians, si peu dignes de foi, que j 

n'hésite pas à dire que leurs déclarations seront sans 

influence sur votre justice. U y aussi des preuves écrites, 

et celles-là, Dieu suit si nous avons tenté des efforts pour 

les obtenir. On nous les a toujours refusées. 

Maintenant un fait nouveau se produit. Voici deux fonc-

tionnaires qui offrent de nous éclairer par le dépôt de 

leurs correspondances. Ce sera là un témoignage pré-

cieux, car les lettres qu'on nous offre, les lettres de M. 

Murquet, ont été écrites avant le procès, avant ce procès 

qui nous a donné tant de preuves de ses scandaleuses 

variations, de ses rétractations et de ses non-vérités. 

Voilà où nous devons tou3 chercher la vérité, et nous 

insistons formellement pour la communication de cette 

correspondance, dans laquelle le ministère public trou-

vera de précieuses indications. 

M. le procureur de la République persiste à s'opposer 

ce double dépôt, parce que l'administration n'est pas en-

gagée dans le débat. 

M. le président : Monsieur Marquet, ne voyez-vous pas 

d'iiicouvéniens à déposer les lettres que vous avez? 

M. Marquet : Ces lettres contiennent des épanchemens 

de famille, et c'est le seul motif qui nie ferai! me refuser 

à ce dépôt. Elles contiennent d'ailleurs des détails d'ad-
ministration, et... 

M' Marie : Nous ne voulons ni violenter l'admi-

nistration ni surprendre ses secrets ; mais vous
(
 vous 

trompez j quand vous croyez -qu'elle n'est pas enga-

gée dans le procès. Est-ce que vous croyez que lorsque 

je me suis chargé tle cette affaire, je ne l'ai p *s examinée 

à fond? est-ce que vous croyez que je n'ai pas pris, que 

je ne prendrai pas corps à cor^s cette redoutable ques-

tion du système pénitentiaire, ici et dans ULC autre en-

ceinte? Est-ce que vous croyez que je ne demanderai pas 

à l'administration un compte sévère de ses actes? Est-ce 

que vous croyez qu'il ne sera pas fait ici une balance de 

la culpabilité et elela responsabilité de chacun? 

Vous nous imputez, vous faites peser sur nos têtes une 

immense responsabilité, et vous vous imaginez que nous 

ne demanderons pas à d'autres un compte de la leur ! 

Vous vous trompez, encore une fois; il faut que ce comp-

te se fasse, il faut qu'à chacun revienne sa part de res-
ponsabilité. 

Nous avons donc le plus grand intérêt à savoir quelles 

ont été les causes de tout co qui s'est fait, et notes ne 

nous inclinons que devant une seule chose , l'intérêt de 

la justice, i 

Voiià pourquoi il r.ous importe que M. Marquet dépose 

les lettres qu'il a dans les mains ; s'il ne le veut pas, j'en 

que M. sais la cause, et je la dirai peut-être. Eh b en ' 

Dugat dépose au moins les lettres qu'il possède 

M. Dugat : J'offre à SI. Marquet de me rendre avec 

lui dans une chambre que le Tribunal nous désignera, et 

là, de concert, nous effacerons des lettres tout ce qui 

sera relatif aux confidences de famille ou aux choses ad-

ministratives étrangères au procès. 

M. Marquet : J'accepte dans ces termes. M' Marie 

pourrait assister en tiers à cette opération; j'ai la plus 

grande confiance en sa loyauté. 

M° Marie : Et moi j'ai confiance en la loyauté de M. 
Dugat. 

M. le procureur de la République : Puisque les par-

ties consentent à ce dépôt, nous n'avons plus d'objection 

à opposer. 

M. Charles Brunet, sous chef des prisons au ministère 

de l'intérieur : Je dois distinguer entre les faits que je 

sais à raison de mes fonctions, el ceux cme j'ai appris en 

dehors de ces fonctions. Pour les premiers, le travail des 

bureaux disparaissant sous la signature du ministre, je 
crois devoir n'en rien dire. 

M. le président : Parlez-nous des faits que vous avez 

appris en dehors de vos fonctions. 

M'. Brunet : J'attendrai vos questions. 

M' Alem-Rousseau : Quelle était la réputation de M. 
Ardit, chef de division? 

Le témoin : Il n'y avait qu'une opinion là-dessus. 

M. le^résident : N'insistez pas sur ce point ; c'est par-
faitement établi. 

M" Alem-Rousseau : Qui faisait le travail relatif aux 

entreprises des maisons centrales? 

Le témoin : C'est moi qui faisais ce travail, et si j'avais 

vu quelque chose dans les traités où figurait M. Etienne 
lt ul ral umereniue eu i[ui etau dans les autres trai-

tés, je ne serais pas resté un instant au ministère. 

M' Alsm-Rousseau : M. Marquet ayant demandé l'au-

torisation de poursuivre M. Ardit, à raison de diverses 

publications, M. le ministre n'a-t-il pas ditejue, non-seu-

lement il autorisait ces poursuites, mais qu'il désirait 
ju'elles fussent exercées? 

M. Brunet : Je peux répondre à" une partie de cette 

question ; il y a eu désir que les poursuites fussent exer-

cées. Il y a mie autre partie à laquelle je ne peux répon-

dre, c'est d'indiquer la pensée du ministre à cet égard. 

M° Alem-Rousseau : Ce que vous avez dit nous suffit. 

A-t-on pu soustraire les rapports de M. Marquet au mi-
nistre ? 

M. Brunet : Cela est matériellement impossible. 

M'_ Alem-Rousseau .- Voici l'article 330 du Code d'ins-

truction criminelle qui permet d'ordonner l'arreslation de 

tout témoin atteint de faux témoignage, même à la re-

quête de l'une des parties engagées au procès. J'invoque 

cet article, et je pose des conclusions formelles tendant à 

ce que M. Marquet-Vasselot, atteint et convaincu de faux 

témoignage, soit mis sur-le-champ en arrestation. (Mou-
vement.) 

Une première objection nous sera faite peut-être, et 

l'on nous dira que l'article 330 n'est applicable que de-

vant les Cours d'assises. Mais si cela était vrai, il faudrait 

dire que devant les Tribunaux correctionnels la hardiesse 

peut aller jusqu'à l'impù lut e sans courir aucun risque. 

Ced écarté, je me demande si M. Marquet-Vasselot est 

faux témoin. Faux témoin! mais il y a quinze jours qu'il 

commença ce faux témoignage, qu'il a continué aujour-

d'hui, et le mensonge de chaque jour n'empêche pas le 
mensonge du lendemain. 

Ainsi, nous l'avons vu inventer une fausse parenté en-

tre M. Ardit et M. Marcet. Ainsi Mais à quoi bon ré-

sumer devant vous les débals ? M. Marquet ri'a-l-il pas af-

firmé à plusieurs reprises qu'il avait adressé plusieurs 
rapports? C'est incontestable. 

Seulement, comme il a une dextérité dont il nourrit 

son orgueil, il se retourne aujourd'hui et il dit qu'il n'a 

pas adressé ses rapports au ministre, mais biôn au préfet. 

A cet égard, j'invoque les publications des journaux, les 

noies tenues à l'audience par le greffier ; tous vous diront 

qu'il a renouvelé à plusieurs reprises l'allégation de ses 

rapports détournés et empêchés d'arriver jusqu'au mi-
nistre. 

Rappelez-vous, messieurs, ses hésitations, ses réticen-

ces, et mettez-les en présence des témoins respectables 

qui viennent vous dire que les articulations de Marquet 

sont matériellement impossibles. C'est M. Diey, c'est M. 
Dugat, c'est M. Rriinet ! 

Je sais bien que le ministère public incline à faire pré-

valoir les dires de M. Marquet; mais je le défie de trouver 

un fait qui ne soit pas de nature à établir ici le faux témoi-
gnage de M. Marquet. 

Qu'il soit donc arrêté! Ajournez son arrestation jus-

qu'à ce soir, si vous voulez ; mais pas plus tard. Que 

cette arrestation soit ordonnée, qu'elle soit consommée! 

Ces paroles du défenseur sont suivies d'une longue 
agitation. 

M. le procureur de la République combat ces conclu-

sions , et se plaint, comme d'une injure personnelle , de 

co que le défenseur a dit qu'il incline à faire prévaloir les 
dires de M. Marquet. 

M° Alem répond qu'il a toujours respecté la magistra-

ture et qu'il n'a pas eu l'intention d'insulter Je procureur 

de la République de Rar-sur-Aube. 

Le Tribunal ordonne qu'il en sera délibéré, pour êtro 

le juge'mcnt prononcé à la reptile tle l'audience. 

L'audience est suspendue, et, en un instant, de la 

place du Palais, où la foule sé répand, le bruit de cet 

incident circule dans toute la ville, el devient le sujet des 

conversations les plus animées. 

Ajirès une longue délibération, l'audience est reprise, 

etM. le président prononce le jugement suivant, au milieu 

du silence le plus profond : 

« Le Tribunal,, 

» Attendu que, par leurs conclusions déposées, les préve-
nus demandent au Tribunal d'ordonner d'office l'arrestation 
immédiate du témoin Marquet-Vasselot, sous prévention' de 
faux témoignage ; -

» Que M. le procureur de la République déclare n'avoir, 
quant à lui, aucune réquisition à formuler çonlre le témoin 
Marquet Va selot ; 

>• Attendu que l'arrestation demandée constituerait évidem -
nient un :;cte de police judiciaire; qu'aux termes des art. 8 el 
t) du Code d'instruction criminelle, la police judiciaire est 
exercée sous l'autorité des cour» d'apuel et exclusivement par 
les officiers y dénommés ; 

» Que si, aux termes de l'art. 330 du înë.iie Code, le prési-
dent d'une Cour d'assises a reçu de la loi le pouvoir d'or-
donner, à la réquisition de l'accusé et même d'offhe, l'arres-
tation d'un témoin dont la déposition paraîtrait fausse , ce 
droit, inhérent aux magistrats, membres des Cours d'appel, 
n'est pas dévolu aux Tribunaux correctionnels ; 

» Que leur pouvoir se borne à ttatuer sur les réquisitions 
du ministère public, qui, teul, est appelé à meare en mou-
vement l'action publique; 

» Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'arrestation demandée. » 

On reprend l'audition des témoins. 

Victor Houdin, marchand de haricots, a vendu un sac 

de haricots à M. C. Petit, qui n'a pas voulu traiter avec lui 

avant essai. L'essai a été favorable ; les haricots ont été 
livrés. 

Jean-Auguste 'Alcide Gras, greffier- comptable à la 

maison centrale de Nismes : Ce témoin a habité Clair-

vaux en 1845 et 1846 jusqu'en septembre. Il n'y a fait 

aucune remarque et n'a entendu aucunes plaintes. 

M. Marcet : Le témoin ne sait-il pas que j'allais cons-

tamment au milieu des détenus, et qu'ils avaient pour 

moi plus que de la déférence ? 

Le témoin : C'est exact. 

Théodore de la Susse : propriétaire : Je sais fort peu de 

choses, et j'attends les questions. 

M* Marie: Nous voudrions savoir ce que M. de la. 

Susse a entendu dire des punitions par M . Marquet lui-
même. 

Le témoin : Ces punitions consistaient à faire attacher 

les détenus à leurs métiers, et à leur faire donner à man-

ger par d'autres détenus. U m'a parlé de cela à un ren-

dez-vous de chasse. Il m'a parlé de détenus attachés par 

les membres. Je lui disais : « Mais ça doit paralyser les 

membres attachés. » — U me répondait : « Quand ils sont 

détachés, ils sont bientôt guéris. » 

M° Alem-Rousseau : N'a-t-il pas dit cju'il les faisait fi-

celer comme des saucissons? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ce détail. 

M° Alem-Rousseau : Le témoin a-t-il pu vérifier l'ap-
plication de ces peines ? 

Le témoin : Non. 

Jean-Baptiste Chapus, directeur à la maison centrale 
de Montpellier. 

M° Alem-Rousseau : Le témoin a dirigé les maisons 

d'Embrun et de Nismes. Il y a vu M. E. Ardit. Â-t-il 

vu qu'il ait abusé de sa parenté avec M. le chef de divi-
sion Ardit? 

Le témoin : Jamais je n'ai rien vu de semblable. Je n'ai 

eu qu'à me louer de la manière dont il a exécuté le cahier 

des charges. Il y avait quelquefois des tiraillemens, mai t 

ou satisfaisait à tout. 

M° Alem-Rousseau : Est-il facile de faire le service de 

semblables ménages, sans quelques infractions au cahier 
des charges / 

Le témoin : Cela est impossible ; ça doit arriver peut-
être deux ou trois fois par an 

M
c
 Alem-Rousseau : S'il y avait] infraction grave, qui 

devrait y porter remède ? 

Le témoin .- L'administration serait responsable en pre 
miôre ligne ; le premier jour, il y aurait mécontentement; 

le second jour, murmures et le troisième jour révolte. 

M 0 Alem-Rousseau : Le nom de M. Ardit a-t-il été 

invoejué comme devant peser sur l'administration ? 

• Le témoin : Si une pareille question m'était aeiressée 

ailleurs qu'à cette audience, elle me blesserait profondé 

ment. Jamais il n'a été question de cela , et je n'aurais 
souffert aucune tentative à cet égard. 

M. le président : Il y a eu une grande mortalité à Nis-
mes? 

Le témoin : Effrayante.. 

qui 
On fait passer à la défenso une petite boît
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une réserve de graisse saisie. 

M* Marie, après examen : Mais je suis élon 
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leur nourriture ; c'était une raison de plus pour tfa ^°
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ter que des fournitures irréprochables. » eP~ 

^ Victor-Adrien Paris, greffier à la maison centrale de 

Ce témoin dépose sur les relations avec M. Marquet 

à Clairvaux ; il avait connu antérieu 

D. Quelles en ont été les causes? — R. On les a cher 
chées en vain. 

M° Alem-Rousseau : Quels étaient, au point de vue de 
l'humanité, les sentimens de M. Etienne Ardit,? 

Le témoin : Dignes des plus grands éloges. 

Martial Jacquot, cultivateur, a fourni des pommes de 
terre à l'entreprise, de 1844 à 1837. 

M. le président : Avez-vous eu connaissance de livrai-

sons de pommes de icrre faites par M. Samson? 
Le témoin : Non. 

D. U n'a pas fait de livraisons pour voire compte? — 
R. Il n'en a pas fait. 

M. Marcet : M. Samson n'avait-il pas été dans l'im 

possibilité de remplir son marché avec l'entreprise ? 

Le témoin : Oui, c'est moi qui ai rempli son marché. 

Jeanne-Marie Causti, a habité Clairvaux. On lui de-

mande ce qu'elle sait sur la nature des punitions infligées 

aux femmes de Glairvaux. Elle répond qu'on les mettait 

au cachot et au piquet, quand elles ne remplissaient pas 

leurs tâches. M. Marqueta substitué à ces peines l'attache 

au poteau. Une femme a été pendant quatre jours au po-

teau, les mains derrière le dos. C'est la femme Péchard, 

dont il a été question. Elle cite aussi le détenu Gay, qui a 

été attaché dans le réfectoire. Péchard avait volé une 

camisole au témoin; les religieuses ont fait un rapport 
C'était en 1847. 

La femme Magnieu, grainetière à Troyes, a vendu et 

vend encore des haricots à l'entreprise. Ce sont des hari-

cots nouveaux et de l'année. Le témoin a dans sa poche 

la correspondance des entrepreneurs, qui établit qu'on 

lui demandait toujours de bonnes fournitures, disant 
qu'ils ne tenaient pas au prix. 

Nicolas Forgeot, ancien grainetier à Troyes, a fourni 

l'entreprise de haricots nouveaux; bonne quelité, avant 

M"" Magnieu. Il a livré d'un coup 2,874 doubles décati 
très de haricots. 

Richard Grélaud, marchand de graine à Arcis-sur-

Aube, dépose sur les lentilles qu'il a fournies depuis 

1845, à raison de 200 hectolitres par année. Elles étaient 
dè bonne qualité 

On représente au témoin les lentilles saisies et déposées 

au greffe depuis bientôt trois ans. Le témoin, qui ignore 

celte circonstance, les prend pour des lentilles nouvelles 
et les trouve fort belles 

M. Marcel : Ce qui prouve qu'elle! n'étaient pas niau 
vaises quand on les a refusées. 

Le témoin: L'entreprise m'écrivait d'acheter ce que je 
trouverais de plus beau, sans regarder au prix. 

M" Marie : Je demande qu'on mentionne le dire du té 

moin sur le vu des lentilles cl le jugement qu'il eu a 
porté. 

Il a été instituteur 

renient M. Marquet à Beaulieu. 

A Clairvaux, les services de l'entreprise se faisaien 

bien, bien, bien. Il n'a jamais entendu de plaintes d 

détenus, et sa position d'instituteur le mettait à même tf 
recevoir de semblables confidences. 1 

M. Marquet, au lieu de diriger la maison, s'est amusé
 1 

chasser et s'est jeté au cou de l'entreprise. '
 a 

Quand j'ai quitté Clairvaux, dit le témoin, comme il 

pensait que je pourrais être interrogé sur lui à Paris i 

m'a expliqué que s'il chassait avec M. Marcet, c'élaitp'oar 

obtenir davantage de lui. .< Il y a des directeurs, disait-

il, qui ont d'autres procédés ; voilà celui que i'ém 
ploie. » J 

D. C'était pour obtenir... — R. Je ne dirai pas quoi 

parce que je n'ai pas de preuves à cet égard. J'aicoimu 

M. Marquet à Beaulieu, et je pourrais donner des détails 
(Le témoin tire de sa poche une lettre.) 

Voici une lettre de l'aumônier de Beaulieu dont je vous 

prie de prendre communication. Elle est relative "au ca-
ractère de M. Marquet. 

M. le président, après l'avoir lue : Je ne puis autori-

er, Monsieur, la lecture publiqoe d'une pareille lettre. 

M. Marquet : Me serait-il permis défaire observer qu'il 

faut que Monsieur ait bien changé à mon égard! Voici 

deux lettres dans lesquelles il me témoigne son estime et 

son dévoûment; veuillez les voir, monsieur ie prési-
dent. 

M. le p7~ésident : C'est inutile. Le temps est trop pré-

cieux ; nous pouvons l'employer plus utilement. 

Le sieur Guichard, marchand farimer, a dirigé les mé-

langes à la maison centrale ; on n'y mettait jamais de 
son. 

Les sieurs Joseph-Louis et Pierre Anus ont fourni et 

fournissent encore des pois à l'entreprise. Mêmes obser-

vations que dessus sur les qualités de ces fournitures. 

Alfred Gros, architecte delà maison de Clairvaux, et 

quelques autres témoins sans importance sont entendus. 

Jean-Joseph Fié, sans profession : J 'ai été surveillant 

du service ete l'entreprise. J'avais été présenté pour rem-

placer M. Marcet. M. Marquet refusa de m'agréer ; je ne 
sais pourquoi. 

En novembre 1847, le témoin a assisté le préfet de 

l'Aube dans la visite faite à Clairvaux par ce fonction-

naire ; le préfet trouva les costumes en mauvais état, et 

le témoin en offrit deux cents de rechange, qui étaient 

en état d'être livrés. Le directeur dit : « C'est bon, c'est 

bon ; nous verrons. » Quand le préfet fut parti, le direc-

teur lui dit : « Je n'étais pas fâché que le préfet vît les 

détenus dans cet état. » 

Une autre fois, M. Marquet lui dit : « Je ne comprends 

pas que ces messieurs (les entrepreneurs), après tout ce 

que je leur ai fait, n'aient pas demandé dix fois à rési-
lier leur marché. » 

Au mois de juillet dernier, pendant que le procès s'ins-

truisait ici, le jour de la dernière audience, il y a eu une 

sorte de révolution des prévenus à l'occasion du, pain. 

L'administration refusa le pain sans prévenir l'entreprise. 

Ce jour là, les sœurs qui recevaient d'habitude le pain, à 

peu près aveuglément, examinaient les pains un à un. 

Le lendemain, une des sœurs me dit que dans un quar-

tier les détenus avaient demandé « à se lever de bonne 

heure. » Le témoin demanda s'il y en avait de malades ; 

on lui répondit : non. 

M. Ardit : On n'a refusé qu'une partie du pain ; le reste 

a été accepté, mangé, et n'a rendu personne malade. C'é-

tait un effet d'audience qu'on se ménageait. 

M Dugat : La déposition de M. Vié me rappelle un 

fait que j'avais oublié. Le cahier des charges prescrit la 

fourniture d'un calec m aux détenus. L'entreprise préten-

dait s'en affraachir, parce que les détenus avaient des 

pantalons doublés, j'en parlai à M. Marcet, qui promit 

d'acheter des caleçons. Je lui donnatdix jours, et, le neu-

vième jour, M. Marcet les avait fait rendre à Clairvaax. 

J'ai appris ensuite que les détenus ne les ont pas portes. 

D. Qui cela regardait-il? — R. Le directeur. C'est lui 

qui devait les mettre en service. Ci m'expliquerait eê»qua 

dit le témoin sur l'é'.at dans lequel le préfet a trouvé les 

détenus. ,.. 

M. Marquet : Ils n'ont pas été employés parce qn » 

n'y en avait \ as assez. 

M. Marcet : M. Herbin de Troyes en a envoyé une se-

conde quantité qui aurait pu faire lo change. ,.. 

M. Marcet: M. Marquet a fait pour ces caleçons ce qu J 
a fait plus tard pour des brosses à tête et des peigaes. 

nous a demandé une fourniture de ces objets pour la pr0" 

prêté des détenus; nous avons fait venir deux mille
1
 bros-

ses, des peignes et des peignetîeâ : tout cela est en ma-

gasin; M. Marquet n'en a jamais fait faire usage. 

L'audience est renvoyée à demain. 

Les plaidoiries commenceront probablement lundi. 

date du 

WOMÎKTAÏIÛNS JODÏOXAÏHXS. 

Par arrêté du président de la République, en 

28 avril, ont été nommés : 

Juge de paix du cantonde Saulieu(Côte-d 'Oi-), M. Serqu^ 

;aiiiot) 
de Cha-

ancien juge de paix, — Du canton de Montrejeân l"""" ^ 
roune), M. Moura, ancien juge suppléant; — Du can 
Saint-Gervais (Hérault), M. Sarron ; — Du canton 
teau-Renault (Indre-et-Loire), M. Drouyn;— Du canton U*.■ > 
vray, M. baril Ion, jugede paix du canton dePatay. — Du ,

c 

deChàteau-Lavallière(lndre-et-Loire),M. Legros, supp'
0
*"

 t
. 

tel ;-»- Du canton de Montresor (Indre-et-Loire), M. AJny ^ 
— Du canton de Pressigny-lc-Grand (ludre-et-Loire), " ' . 
las. eux; — De la Ferté-Saint-Aubin (Loiret), M. Grousted ^ 

— Du canton de Patay (Loiret), M. Mouroux, ancien J u
D 

paix ; — Du canton de Chàtillen-sur-Loire (Loiret), M. 

— Du canton de Lorris (Loiret), M. Naudm fils ; — •»
 de 

tondcB,ois (Loir-et-Cher), M. Deherpe ; Du cauion 
Contres (Loir ct-Cher), M. l'ougeu; - Du canton dUiwu 
le -Marché (Loir-et-Cher), M. Esnault ;— Du canton ue 

les-sur-Cher (Loir-et -Cher), M. Paul ;- Du canton J» . 
mont (Haute-Marne), M. Joly ; - Du canton de Juzem et 
(Haute-Marne), M. Breuillon ; — Du canton d lssy- ^ M 

Sac-ue-et-Loire), M. Baron-Vieillard ; - Du ̂ ^^M 
vre (Saône-et-Loire), M. Uoydot;- Du canton d« *jM»

d
| 

( Saàoe - et - Loire ) , M. Noirot ; - Du canton ^ 
Gueuguon ( Saône - et - Loire ) , M. M'sseroy ,

 Du 
Du canton de Louhans (Saûae-et-Loire), M. Cliupui s, ^ 
canton de Palingos (Saone-et-Loire) M. Blondon; -~v

 de 
ton de Beaurepaire (Saône-ct-Loire), M. Joly; - IW ,cw , 
Montpout (Saone-et-Loire), M. Kong t; - Du Canton ae

 fl 
Gormain-du bois (Saôno-ot-Loire), M. Anduir; - ^ 

r 
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, faronne (Tarn-et-Garonne), M. Frizao; —■ Du 
je VerJ

I

U '
1
-^

r

r

r
3.

lillffi
ère (Haule- Vienne), M. Mo.isnier-Mura-
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, ,1e Launère (Haute-Vienne , M. I l.onmns; 
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hechouart (Haute- Viénoe), M. S.mon; -
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rNexôn (Haute-Vienne), M. Dervaud. 
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T"ansdu juge de paix du canton de Tarascon (Anege , 
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tf 1 ,1 canton de Castillon, M. Subra ; du canton de 

M.
 ;

 :v fAriése), M. Dalom ; du canton de Saint-Lizicr 

sai">
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 V AISI Tersa», Duclos; du canton sud de Toulouse 
ty\éè

e
k ™

n
'nel M. Darnaud; du canton de Monestiés (lam), 

Uante-Ga'"; 1 ^
 camon de

 villefranche (Tarn), M. Ri-

K-K'canton de Castres (Tarn), M. baroque; du canton 

ca
ru i ,

d
" /Tarn) M- Momet ; du canton de Hahastens (larn), 

Je
Vielmur ̂  ̂

nUm de
 Saint-Paul (Tarn). M. Raynaud; du 

M. P'^lrhùlus (Haute-Vienne), M. Midoynaud. 
paOlOU ue u" ... 

I e même arrête contient les dispositions suivantes : 

Les guapensiops prononcées contre MM. 

, ;
U
cede paix du^canton de Lanta (Haute-Garonne); 

OlBgn°
n
'i! suppléant du juge de paix de Montastruc (Haute -

^*rjgf ■ suppléant du juge de paix du canton de Lanta (Hau-

^CoSnV^PP
1

-
8
"

1 du
 j"S

e de
 P

aix du cailt01
> de Gaillac 

^Laulèral, suppléant du juge de paix du canton de Salvagnac 

non et Guîringaud, sup,4éans du juge de paix du canton 
Jâslel-Sarrasin (Tarn- et- Garonne) ; 

M Dupru'di est réintégtédans les tondions de juge de paix 

du
 canton de Saint-Esprit (Landes). 

PARIS, 30 AVRIL. 

Les journaux socialistes contenaient hier une note offi-

c
j
e
lie taisant savoir au Peuple que le Comité démocrati-

que-socialiste venait de casser l'arrêt rendu par la Cour 

de cassation et de décider que l'intervention d'un com-

missaire de police était une atteinte à la Constitution. La 

note ajoutait que le Comité ferait connaître ultérieure-

ment ». ce qu'il aurait délibéré sur la meilleure marche à 

» suivre pour garder intact le droit de libre suffrage. •> 

Le Comité démocratique-socialiste a délibéré de nou-

veau et ses journaux nous apprennent ce matin qu'il a 

décid'é que — « les réunions électorales démocratiques-

socialistes seront suspendues. 

A la bonne heure ! Mais il paraît que si les réunions 

électorales socialistes sont suspendues , les habitués de 

ces réunions s'en dédommagent en visitant celles d'une 

nuance différente. Ainsi l'on raconte que dans les soirées 

de samedi et de dimanche, des réunions qui n'étaient pas 

précisément convoquées au profit des socialistes et qui 

appartenaient, dit-on, au comité démocratique des amis 

delà Constitution, ont été envahies par une foule d'ora-

teurs qu'on n'y attendait pas, et dont les motions n'ont pas 

tardé à faire évacuer la salle par ceux qui s'y étaient d'a-

bord donné rendez-vous. C'est là, on le sait, le prociîdé 

signalé si énergiqut ment avant-hier à la tribune par M. 

de La Rochejacquelein. 

Ce soir encore des rassemblemens nombreux s'étaient 

formés sur la chaussée du boulevard Bonne-Nouvelle et 

aux abords du boulevard Saint-Denis. Les curieux s'y 

trouvaient encore en majorité, et, malgré les averti-se-

mens bienveillans qui leur étaient adressés, le plus grand 

nombre s'obstinait à stationner dans les contre-allées, et 

"surtout sur la rampe qui surplombe le boulevard, à l'is-

sue des rues Bourbon-Villeneuve et de Cléry. 

Denombreuses arrestations avaient eu lieu cependant 

hier encore sur ce point, entre autre celle de deux gar-

diens de l'Assemblée nationale, au domicile desquels une 

perquisition judiciaire, opérée ce matin, a fait découvrir 

des munitions de guerre (poudre, balles et armes char-
gées). 

Les chiffre des individus arrêtés samedi et dimanche, 

après les sommations, s'élevait à plus de 500 ; 365 ont 

îaainlenus en état d'arrestation et déférés à la justice. La 

plupart, sans doute, ne sont coupables que du tort d'a-

voir stationné sur le lieu du trouble, après les somma-

tions légalement faites ; mais ce tort même a sa gravité ; 

sans curieux, sans oisifs, il n'y a pas d'agitation possible 

MUS une ville comme Paris, où le bon sens des masses 
domine toutes les mauvaises passions. 

C'est ce qu'a prouvé ce soir l'attitude du public, peu 

nombreux, que cherchaient à provoquer quelques indivi-

dus d'assez mauvaise apparence par des cris tumultueux, 

lorsque laissaient des voitures bourgeoises, en suivant la 

mreoiion- des théâtres des boulevards. Aussi , vers dix 

étires, y a-t-il eu nécessité, pour maintenir la libre cir-

culaiion,;de procéder à une démonstration qui, du reste, 
a
 soin pour dissiper les groupes. 

A on
ze

 heures les boulevards étaient complètement dé-

§
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?'

î
f" Quelques individus, arrêtés après sommations réi-

i'ûes de se retirer, ont été envoyés des postes Bonue-

-"ouvelle et des Arts-et-Métiers à la Préfecture de police, 

ave f ln
,
struct

j
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 judiciaire est entamée et sera suivie 
wtoute la diligence possible contre les personnes dont 

81 l'cstatton est maintenue. 

La compagnie des avoués à la Cour d'appel de Paris 
iilt fa lai . . .... 
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 Près le Château-R 
^briM ".jouissait naguère de la plus li 

ronné ses efforts, et la moyenne des bénéfices annuels de 

1845, 1846 et 1847 ne s'élevait pas à moins de 60,000 fr. 

Toutefois ces recettes, toutes brillantes qu'elles fussent, 

ne permettant pas à M. Bobeeuf de se libérer immédia-

tement des nombreux engagemens qu'il avait contractés, 

un traité intervint entre lui et ses créanciers, à la date 

du 6 novombre 1847, par lequel il lui était accordé un 

délai de cinq années moyennant l'abandon de tous les 

bénéfices à venir de l'établissement, et à la charge no-

tamment de payer en 1848, à MM. Poulet et Levisse-

Dubray une somme de 50,306 fr. Il était stipulé qu'à dé-

faut de l'exécution ponctuelle de ces conditions, la con-

vention serait nulle, et que chaque créancier rentrerait 
dans l'exercice de s>es droits. 

Cet arrangement, basé sur des probabilités, témoigne 

que les conlractans avaient, comme tant d'autres, compté 

sans la révolution de Février. C'était peu encore pour M. 

Bobeeuf que cet événement survenu pendant la morte 

saiton, et qui, en attendant les beaux jours, lui permet-

tait d'espérer quelques bénéfices, bien maigres à la véri-

té, sur les banquets démocratiques et les réunions élec-

torales. L'insurrection de juin allait bientôt porter à M. 

Bobeeuf un coup bien plus rude. En effet, dans ces fatales 

journées et pendant les six semaines qui suivirent, le 

Château-Bouge fut occupé militairement; les bâtimens 

furent transformés en caserne et les jardins en bivouac. 

Ainsi privé de recettes, M. Bobeeuf se trouva dans l'im-

possibilité d'exécuter le traité de 1847. Le Château-

Rouge fut alors saisi immobilièrement, et un administra-

teur du séquestre fut nommé. M. Bobeeuf résista énergique-

ment à cette lentative de dépossession. 11 invoquait la force 

majeure qui l'avait privé des ressources sur lesquelles il 

avait dû compter ; il soutenait que le contrat de 1847 

avait l'ait novation, et que le terme de cinq ans n'était 

point révolu. — Ces prétentions, repoussées parla lettre 

même de la convention, furent écartées par deux juge-

mens, qui maintinrent et la saisie-immobilière et le sé-
questre. 

M. Bobeeuf a interjeté appel de ces décisions ; mais, 

malgré les efforts de M
E Laehaud, la Cour (2e chambre), 

sur la plaidoirie de M e Périn, pour MM. Lévisse et Poulet, 

et sur les conclus ons conformes de M. l'avocat-général 

de Royer, a confirmé les sentences des premiers juges. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 140 fr. 75 c, 

quif a été répartie de la manière suivante : 30 fr. à la so-

ciété de patronage fondée pour les jeunes détenus ; 30 fr. 

pour celle des Amis de l'enfance ; 30 fr. pour la société 

de St-François Régis ; 30 fr. pour la colonie de Mettray, 

et 20 fr. 75 c. pour la société de l'instruction élémen-

taire. " - . . 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées pendant 

la première quinzaine du mois de mai prochain, sous la 

présidence de M . le conseiller d'Esparbès : 

Le 1", fille Regnault, vol par une domestique ; fille 

Bernard, idem ; Cendrillier, idem ; Lcecher, vol commis 

à l'aide d'effraction dans une maison habitée. Le 2, Mor-

neau et Watebled, vol par un salarié et faux en écriture 

privée ; Meningand et Giscard, vol par un apprenti chez 

son maître et recel ; Delhaye et Renaudin, vol commis à 

l'aide de fausse clé, de complicité. Le 3, Pommier et de 

St-Genez, journal ['Assemblée-générale , diffamation en-

vers M. Marrast. Le 4, pas d'audience. Le 5, Aubry-Fou-

cault, journal la Gazette de France, délit de presse; 

Mouton, blessures graves. Le 7, Girard, détournement 

par un serviteur à gages ; V. Jamois, faux en écriture 

privée ; Champion, abus de confiance par un salarié. -Le 

8, fille Bourgeois, infanticide ; fille Rongier, idem. Le 9, 

Pommereau, attentat à la pudeur sur une jeune fille ; 

Henry, faux en écriture privée. Le 10, Py, Boursier et 

fille Baudry, tentative de meurtre; Chemidhn, volcommis 

à l'aide d'effraction dacs une maison habitée. Le 11, Lal-

loz, meurtre; Magniez,menaces d'assassinat sous condition. 

Le 12, Duchêne, journal le Peuple, délit de presse; Tal-

boutier, vol commis à l'aide d'escalade ; Ménager, tenta-

tive de vol avec escalade. Le 14 et le 15, femme Caraby, 

Coëtlogon et Caraby, adultère, complicité et tentatives de 
meurtres. 

La dame Caraby sera assistée tle M
E Rouher, du bar-

reau de Riom ; M. Coëtlogon a choisi pour défenseur 

M" Berryer, et M. Carabit, M° Chatx-d'Est-Ange. 

— MM. Golfavru, avocat à la Cour d'appel, et Pitois 

Christian, homme de lettres, ont été écroués aujourd'hui 

à la maison de justice des Conseils de guerre, venant de 

Belle-Ile (en mer), où ils avaient été transportés par dé-

cision de la Commission militaire chargée de statuer sur 

le sort des insurgés de juin. 

Ces deux transportés doivent être entendus comme té-

moins dans l'affaire de MM. Charbonnier de la Guesne-

rie et Lafeuillacle de Lespinasse, dénoncés par le nommé 

Vincent, autre transporté et aussi ramené à Belleville. 

Cette affaire sera incessamment jugée. 

— L'autorité judiciaire vient de faire saisir un pam-

phlet intitulé ^ bas la République l par M. Bravard et 

M. Deschamps, comme contenant des délits d'excitation 

à la haine des citoyens les uns contre les autres, d'excita-

tion à la haine du Gouvernement, et d'attaques contre la 
Constitution. 

— Un banquet des prêtres-socialistes avait été annoncé 

pour hier, à grand renfort d'affiches et de réclames, dans 

la Démocratie pacifique, le Peuple et la Fraie Répu-
blique. 

Les curieux et les dupes , qui s'étaient rendus pour 

assister à ce banquet, d'abord rue Martel, salle de la Fra-

ternité, dont ils ont trouvé les portes fermées, puis à la 

guinguette de l'association des cuainiers, barrière Pois-

sonnière, ont éprouvé quelque surprise en constatant que 

sur cinq cents convives il n'y avait que deux prêtres iu-

teieltts, l'abbé Mont-Louis et l'abbé Tranchant. 

Le repas, plus tumultueux qu'abondant, s'est terminé 

par des discours qui, d'après le dire de la majorité des 

convives, n'auraient pu faire suffisamment compensation 

avec l'exiguilé du menu , dont le prix de souscription 

était de 1 fr. 50 c. par tête. 
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 ses jardins ont été acheté 

disposaient à enlever le prisonnier. Voyant qu'ils nc pou-

vaient résister à leurs efforts, les gendarmes prirent le 

parti de le ramener en prison. Dès qu'il y fut réintégré, le 

brigadier S3 rendit auprès de MM. le procureur de la Ré-

publique et le juge d'instruction, qui, de concert avec 

M VI. le maire et les officiers de la garde nationale do 

Bourg-Suinl-Andéol , sont parvenus à faire opérer le 

transfert de Molurier à Privas, où il est détenu en atten-

dant sa comparution devant un Tribnnal compétent. 

— LOT-ET-GAHONKE (Agen), 25 avril. — Hier matin, 

vers onze heures, le sieur Barbe Baymond, métayer de 

M. de Bony, au passage d'Agen, à Boé, venait de s'ab-

senter pour aller couper un chêne de l'autre côté du ca-

nal, lorsqu'à peine avait-il fait trois cents pas, on lui fit 

remarquer que les flammes dominaient sa métairie. Aus-

sitôt il accourut avec toutes les personnes du voisinage 

et un assez grand nombre d'ouvriers, et reconnut que Je 

f,u partait de la cour et qu'il s'était communiqué a une 

meule de paille (environ trois charretées), qui se trouvait 

imprudemment dressée à trois mètres de la grange. 

En peu d'instans, et grâce à l'empressement des ou-

vriers dirigés par M. Comte, employé des ponts et chaus-

sées, M. de Bayne, instituteur et secrétaire de la commu-

ne du passage, on se rendit maître du feu, et le bâtiment 

de la grange fut préservé d'une ruine imminente. 

La superficie extérieure delà charpente a été quelque 
peu endommagée. Une herse a été entièrement consu-

mée. En tout, le dommage a été estimé à lîO fr. 

M. le commissaire de police s'étanl livré à une enquête 

sur les causes de ce sinistre, il a été reconnu et constaté 

que la malveillance n'y avait aucune part. 

La fille de Raymond Barbe, jeune enfant de cinq ans, 

privée de la surveillance de sa mère, en ce moment dan-

gereusement malade, profita d'un instant où l'absence de 

son père et les soins réclamés par la malade, retenant 

les filles de service, la laissaient livrée à elle-même, s'i-

magina de vouloir faire sa petite cuisine, et, voulant opé-

rer à son aise, elle ne trouva rien de mieux que de pren-

dre dans l'âtre de la cheminée quelques braises qu'elle 

mit, ainsi qu'elle le dit elle-même, dans son esclot, et son 

poëllon rempli d'herbes hachées d'une main et {'esclot de 

l'autre, elle s'en alla tout juste établir son fourneau au 

pied de la meule; elle prit même grand plaisir à voir que 

le vent, assez fort à cette heure, avait rempli l'office 

du soufflet de cuisine. En un instant des flammes' gigan-

tesques se dressèrent devant elle, et il y a li u ici de bé-

nir la Providence qui permit que cette petite fille, la grar.-

ge et le logis entier ne fussent pas dévorés. 

ETRANGER. 

DEPAHTEMENS. 

ARDIXHE .— Privas, 23 avril. — Le 19 avril, vers les 

quatre heures du soir, la brigade de gendarmerie à la ré-

sidence de Bourg-Saint-Andéol, en vertu d'un ordre de 

M. le procureur de la République, venait d'extraire de la 

prison de cette ville le nommé Jjlolurier (Antoine), dit 

Louguemois, qui y avait été déposé comme prévenu d'a-

voir, dans un rassemblement tumultueux, proféréjes cris 

de : « Vive la guillotine! Vive lo poignard ! A bas les ri-

ches! etc.;» afin de le conduire extraordinairement 

Privas. A peine sortis do leur caserne avec leur prison-

nier, les gendarmes se virent lout-à-coup assaillis par 

plus de cent personnes, hommes, femmes et enfans, qui 

tentèrent do l'arracher de leurs mains, en criant : « Vous 

(te l'emmènerez pas f » ils n'en continuèrent pas moins 
leur marche. 

L'émeute, aya>:t doublé le pas, se porta sur la route 

et, barrant le passage, somma l'escorte de relâcher Mo 

lurier. Le chef de cette escorte essaya de faire entendre 

des paroles d'ordre et de conciliation; mais il ne futpoin 

écouté. Los émeutiers, s'exaspêrant do plus en plus, se 

inconvenantes dans un billet qu'il m'adressa. Je lui ré-

pondis aussitôt en ces termes : 

« Monsieur, en vous assurant que votre billet si poli de 

» ce matin a reçu la considération qu'il mérite si bien, 

» je suis votre très humble serviteur, et vous prie de ces-

» ser une correspondance aussi désagréable pour l'un que 

» pour l'autre. » 

»Ces quelques mots le jetèrent dans une violente colère, 

à laquelle il pourra se livrer tout à son aise. Ma condui-

te a été juste dans toute cette affaire, et je me suis réso-

lu, en conséquence, à laisser les choses où elles en sont, 

et à ne faire aucune tentative de réconciliation. En voilà 

assez sur ces petites querelles qui, eu égard à la personne 

qui m'a offensé, méritent à peine une allusion en pas-

sant. » 

Le président des Etals-Unis a pensé que M. Ellsworth 

avait été tout au moins coupable de négligence en per-

mettant qu'on abusât pendant si longtemps de son nom, 

et il a révoqué le diplomate. 

Bourse de Paris du 30 Avril 194». 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 88 35 
Quatre 1 /20/0, j du 22 9epl.. 
Quatre o/O, j. du 22 sept... . 
Trois o/o. j. du 22 juin 56 95 
Cinqo/o(emp. 1848) — — 
Bons du Trésor 

Actions de la Banque 2395 — 
Renie de la Ville 
Obligations de la Ville 1200 — 
Obi. Emp. 25 millions...... 1H0 — 
Caisse hypothécaire 135 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 3075 — 
— Récépissés de Bollischild. 86 50 

5 0/0 de l'Etat romain 

Espagne, dette active 
Oelte différée sans intérêts. 
Betle passive 

3 o/o,j. de juillet 1847 

Belgique. Emp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

78 — 

83 i\i 

93 5|8 

FIN COUltANT. 

5 0/0 courant 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant.... 
3 0/0, fin courant 
Naplcs, fin courant 
3 0/0 belge. 
5 0/0 belge 

— Banque 1835.... — — 

5 0/0 autrichien. . 

Précéd. Plus Plui D«» 

clôture. haut. bas. cour». 

88 20 

88 20 
56 60 

88 55 
88 — 
56 95 

87 65 

56 40 

88 35 

56 95 

CHEMINS DX FEE COTÉS AU PARQUET. 

ANGLETERRE. — (Londres), 26 avril. — M. Robert 

Broftin, propriétaire au village d? Reedham, atteintd'une 

maladie de langueur, a cru devoir prendre des précau-

tions p >ur qu'après si mort sa sépulture ne fût pis violée 

par les Rosurrectioaistes ou voleurs de cadavres. Ses 

domestiques devaient veiller à tour de rôle, pendant la 

nuit, auprès du cimetière jusqu'à l'époque où la putré-

faction serait assez avancée pour que son corps n'offrît 

plus un sujet d'étude aux anatomistes. 

Trois nuits après l'inhumation, un jeune groom veil-

lait près do là tombe. Ii aperçut vers deux heures du ma-

tin deux ou trois hommes qui, ayant franchi les murs du 

cimetière, et s'étaat approchés de la fosse, commençaient 

à enlever quelques pelletées de la terre fraîchament re-

muée. Le groom demanda ce qu'ils faisaient ; pour toute 

réponse, l'un d'eux lui tira un coup de fusil et le manqua. 

Alors lo fidèle domestique, armé lui-môme d'un fusil à 

deux coups, lâcha une décharge à petit plomb dans la 

poitrine du resurreciionnist. Le blessé, qui jetait de 

grands cris, fut emporté par ses camrrades, mais les tra-

ces de sang qu'il a laissées serviront sans doute à faire dé-

couvrir sa retraite. 

- 28 avril. — Le John-Bull, qui a l'habitude de trai-

ter d'une manière bouffonne les choses sérieuses, et gra-

vement les choses les plus bouffonnes, prétend qu'il n'est 

pas vrai que le comte de Montemolin ait été arrêté à Per-

pignan au moment où il allait franchir la frontière pour 

conquérir la couronne d'Espagne. Selon ce journal, ce 

serait un officier espagnol qui aurait profité d'une légère 

ressemblance avec ce prince pour essayer de tromper les 

Catalans et les excite à l'insurrection ; il aurait continué 

déjouer le même rôle auprès des autorités françaises 

usqu'à son embarquemeut à Calais. Enfin, le fils de don 

Carlo3 n'aurait pas quitté un seul instant son hôtel de 
Manchester-square. 

— Nous avons dit que la compagnie du chemin de fer 

de l'Est avait mis des convois spéciaux à la disposition 

des curieux qui se rendaient en foule à Norwich pour 
assister à l'exécution de Rush. 

Trois inspecteurs de la police de Londres qui se trou-

vaient avec leurs agens dans un des wagons partis la 

veille n'ont été que médiocrement étonnés à la station de 

Shoreehtch en voyant dans les voitures de troisième clas-

se des personnes de leur connaissance. C'étaient des fi-

lous du quartier de.White-Chapel qui voulaient profiter 

de la circonstance pour exercer leur industrie pen-

dant l'exécution ; le hasard les avait fait voyager de 

compagnie avec les personnes chargées de les surveiller. 

la vue des agens de police, les voyageurs de bas étage 

ont été frappés de stupeur, et ils sont revenus à pied 

dans la capitale, renonçant à accomplir leur voyage. 

— ETATS-UXIS (New-York), 8 avril. — Le général 

Smith, gouverneur de la Californie, a publié à San-Fran-

cisco une proclamation dans laquelle il fait défense à 

tous les étrangers d'exploiter les placérès ou mines d'or 

de la Californie. Des ateliers monétaires ont été établis 

dans le pays,, et tout ! exportation de l'or non monnayé 
sera sévèrement prohibée. 

— Le rappel de M. Ellsworth, chargé d'affaires des 

Etats-Unis près de la Cour de Suède, fait beaucoup de 

bruit dans Washington. Le ministère suédois s 'était 

plaint de ce que le diplomate américain profitait de la 

franchise qui lui était accordée pour faire entrer et sortir 

en fraude une énorme quantité de marchandises. Le vo-

lume inusité des malles de dépêches adressées à l'ambas-

sadeur, ou expédiées par lui, ayant inspiré des soupçons, 

on prit des renseignement, et l'on acquit bientôt la cer-

titude que 1 hôtel de la légation américaine était le ren 
dex-vous des principaux marchands de Stockholm. 

Il y a quatre-vingts ans environ, un fameux prélat, am-

b iss ideur à Vienne, trouvant que cent mille éeus d'ap-

p iiutemtns donnaient à peine de l'eau à boire, se procu-

rait un supplément par le commerce des bas de soie et 

d'autres marchandisjs prohibées. Des plaintes furent en 

Conséquence portées au gouvernement de l'Union. Les 

amis de M. Ellsworth produisirent une lettre écrite au 

mois d'octobre dernier, et dans laquelle il rejetait la faute 

sur un tiers. «Cet homme, disait-il, pour faire impuné 

met de la contrebande, eut l'impudence d'adretser à mon 

nom tous les achats qu'il avait faits durant son voyage, 

espérant que je les réclamerais pour lui sauver les droits. 

Jamais vous n'avez vu pareille collection: cotilitures, ri-

deaux de sote, jupons, linge, cartes, tapis, jambons, fa-

rine, parfumerie, le tout renfermé dans vingt malles ou 

caisses. Mon refus de l'aider, comme il s'y attendait, ir-

rita son avarice, et le poussa à employer des expressions J 

AU COMPTANT. 
.m 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

Saint -Germain.. 430 — 427 50 Orl. à Bordeaux 
Versaill. r. droite 212 50 Chemin du Nord 453 75 453 75 

— rive gauche 177 50 172 50 Mont, à Troyes.' — — 
Paris à Orléans.. 847 50 845 — Paris à Strasb. . 372 50 375 — 
Paris à Bouen. . . 572 50 570 — Tours à Nantes. 322 50 323 75 
Rouen au Havre. 299 — 290 — Paris à Lyon. . . — — — —. 
Marseille à Avig. 217 50 215 — Bord, à Cette.. 
Strasb. à Baie... 105 — 105 — Lyon à Avig. .. — — — — 
Orléans à Vicrzon 360 — Montp. à Cette. — — 
Boulog. à Amiens — — -— — 

VARIÉTÉS MÉDICALES. 

MALADIES ÉPIDÉMIQUES. — CHOLÉRA. 

Eiv ce moment où l'apparition du choléra donne naissance 
à une foule de préservatifs et de spécifiques contre cette épi-
démie, nous croyons devoir rappeler les lignes suivantes pu-
bliées par la commission de l'Institut et insérées dans le Bul-
letin de l'Académie des Sciences : 

« On ne saurait trop, disent les savans membres de cetta 
» commission, se garder des prétendus spécifiques qui sont 
» ventés comme ayant produit des guérisons , et qui , mis à 
» l'épreuve , tromperaient les intentions de ceux qui les em-
» ploieraient, etc., etc. » 

Mais s'il est d'une extrême importance d'éviter l'encom-
brement des remèdes actifs et des agens prétendus préserva-
tifs qui peuvent apporter du trouble dans les fonctions di-
gestives, l'expérience a prouvé l'utilité el même la nécessité 
d'ubserver fidèlement les règles de l'hygiène, et de faire usage 
d'aliraeos sains et de facile digestion. Parmi ces alimens, on 
doit snrtout citer le RACAHOUT préparé par M. Delangrenier. 
Ce n'est pas toutefois comme préservatif que nous indiquons 
cet aliment approuvé par l'Académie de Médecine, mais bien 
parcs qu'il constitue un déjeuner sain et léger, utile surtout 
pour donner du ton à l'estomac et maintenir les viscères ab-
dominaux dans les meilleures conditions possibles. 

(Gazelle des hôpitaux.) 

MM. Lîécliet, Dethomas et Comp., adjudicataires du nou-
vel emprunt de la Ville de Paris, préviennent MM. leurs sous-
cripteurs qu'ils auront à se présenter à leur caisse munis de 
leurs récépissés : 

Du 1 er au 10 mai prochain pour effectuer un versement de 
200 fr. par obligation. 

Les autres paiemens devront être effectués daus l'ordre sui-
vant : 

Du 20 au 2o mai 150 fr. par obligation. 
10 au 15 juin 150 — — 
15 au 20 juillet 200 — — 
1 er au 10 septembre le solde. 

A dater du 1" mai, MM. les souscripteurs pourront obtenir 
des obligations définitives de la Ville de Paris, contre le paie-
ment intégral, eu déposant, deux jours â l'avance, le récé-
pissé du premier versement. 

— MAISON BIÉTRY père, fils et Ce , rue Bichelieu, 102.—Xhâ-
les cachemire, tissus cachemire pour robes, châles de laine, 
châles cachemire brodés, châles cachemire unis pour deijil, 
écharpes brochées et unies. Tous ces articles, dont plusieurs 
doivent figurer à la prochaine Exposition, sont fabriqués avec 
les produits de leur filature. Un numéro d'ordre et un cachet 
de garantie portant ces mots : Garantie cachemire ou garanti 
laine, sont attachés à chaque objet avec l'étiquette du prix 
fixe. — Le numéro d'ordre et la garantie de la désignation 
sont reproduits sur la facture.— On expédie en province. 2023 

— C'est toujours chez le célèbre dentiste Fattet, 363, rua 
Saint-Honoré, que se trouvent les nouvelles dente artificielles 
sans ressort ni crochets. Par leur disposition commode, leur 
beauté ei leur durée, ces dents, qui jouissent en France et à 
l'étranger d'une immense popularité, sont les seules qui ser-
vent à broyer les alimens les plus durs età rendre à la phy-
sionomie et à la voie sa pureté et sa mélodie. 

— Les concerts du Château des Fleurs commenceront défi-
nitivement mercredi prochain 2 mai. L'intention des nou-
veaux directeurs est de faire de ce délicieux é ablissement le 
véritable jardin des familles, le rendez vous de la société de 
nos salons, que disperse l 'été,' et à laquelle manquait un lieu 
de réunion. Thys, le gracieux compositeur, a accepté la déli-

cate fonction de chef d'orchestre, mission qui rendra moins 
difficile le talent des chanteurs aimés de nos concerts et des 
principaux artistes du Théâtre I alien que la direction a su 
s'attacher. De grands embellissemens , une profusion de 
Heurs, un splendide éclairage, et des feux d'artifice d'un 
genre toul nouveau conçus par M. Ruggieri viennent ajouter 

encore aux élémeiH de succès du Château des Fleurs. Voir, 
pour le programme, l'affiche du jour. 

— Ou parle de l'ouverture très prochaine du Château-
Rouge et de sa nouvelle direction. Ou assure que les nouveaux 
propriétaires de ce vaste établissement ne négligeront rien 
pour rendre au jardin toute son antique splendeur. De plus, 

on ajoute que l'inauguration des soirées, qui doit avoir lieu 
le 3 mai, se fera par une fête qui attirera tout Paris, à en ju-
ger par une partio du programme qu'on a bien voulu nous 
communiquer officieusement. 

Eclairage brillant o giorno, feu d'artifice, musique mili-
taire inr la pelouse et le f'Miieux orchestre de danse dont la 
direction est confiée, dit-on, à Marx. Tels sont, très sommai-
rement sans doute, les principaux détails de cette fête. —. A 

bientôt donc l 'ouverture. 

""SPECTACLES DU 1" MAL 

THÉÂTRE DE LA NAIION. — 

THÉÂTRE nu LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lccouvrcur. 
OPÉRIL-COMIQUE. — Lo Val d'Andorre. 
OUÉON. — Le Guérillas. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VAUDEVILLE. — La foire aux Idées, J'attends un Omnibus. 



680 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 1" MAI 1849. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES, 

MAISON SAINT-GERVAIS. 
Elude de M* l'KONCllON, avouéà Paris, rue Saint-

Antoine, 110. 

Il sera, le jeudi 10 mai 1810, en l'audience de.' 

saisies-immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, local el isstu 

de la 1" chambre, une heure de relevée, procédé 

à la vente sur folle-encherc d'une MAISON et dé-

pendances, sises commune des Prés Saint- Gervais, 

canton de Paulin (Seine), rue des Bois, 0 ancien, 

et tî et 8 nouveaux. 

Cette même maison avait été adjugée le 28 mai 

1846, moyennant le prix principal de 10,073 fr. 

Elle sera revendue sur folle-enchère, outre les 

charges, sur la mise à prix de : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
fîï.1" Audit M" TRONCHON, avoué pour uivant; 

2° à Me Poupine), avoué, rue de Cléry, 5; 3° à M' 

Froger de Mauny, avoué, rue Verdelet, i; i" à M' 

Ernest Moreau, avoué, p'ace des Vosges, 21; 5° à 

M* Eugène Huet, avoué, rue Louvois, 2. 

arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), d'une 

contenance de 1 hectare 70 ares 83 cent. 

Sur la mise à prix de 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles: 

1" A M" RFNAULT, avoué poursuivant, rue du 

Plessis, 8G; 
2° A M* Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 2; 

:t° Et à Paris", à M' Marin, avoué, rue Riche-

lieu, CO. (!M13)1 

Versailles 
(Seine-et-Oise) MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M" RENAULT, avouéà Versailles, ruedu 

Plessis, 86. 

Adjudication définitive, et sans remise, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

le jeudi 24 mai 1849, à midi, en un seul lot, d'une 

MAISON DE CAMPAGNE, avec jardin et dépen-

dances, sise à Maisdns-Eaffitte, avenue Egléë, com-

mune de Maisons-sur Seine, canton de Saint-Ger-

main en -Laye, arrondissemeut de Versailles. 

Elle contient en superficie 66 ares. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles, 

savoir : 

1° A M" RENAULT, avoué poursuivant, rue du 

Plessis, 86; 

2° A M' Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19. 

(9314) 

Versailles BB ADBirTt" SISI A 

(Seine-et-Oise) rnuTtlUllIl VERSAMES 

Etude de Me RENAULT, avoué à Versailles, ruedu 

Plessis, 86. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri 

bunal civil de Versailles, le jeudi 24 mai 1849, i 

midi, en deux lots : 

1» D'une PROPRIETE sise à Versailles, rue de 

l'Orangerie, 36, d'un revenu de 2,450 fr. 

Mise à prix réduite : 28,000 fr. 

2* Et d'une maison de campagne sise à Eau 

honnè, place d'Armes, cantou de Montmorency, 

Versailles 
(Seinc-et-Oise) 

Etuce de M 

Caumarlin, 29, et à M. Salvat, représentant du 

peuple, rue du Dauphin, 1; a lilois, à MM" Dela-

grange et Pernet, notaires; à Tours, à M° Cham-

bert, notaire; à Chàteauroux, à M" Mars, notaire. 
(9228) 

S
AM SISE A SAINT-

Ult GERMAIN-en-LAVE. 

REV10N1), avoué à Versailles, rue 

Hoche, 18. 

Vente sur licitaiion, entre majeurs et mineurs, 

le jeudi 24 mai 1819, 
En l'audience des criées ! du Tribunal civil de 

1>'° instance séant à Versaille-, heure de midi, en 

trois lois : 

1° D'une MAISON siseà Saint-Germain-en-Laye, 

rue Trompette, 39, d'un produi't de 160 fr. 

Mise à prix : 1 ,500 (r. 

2° D'une autre maison sise même ville, rue des 

Coclies, 23, d'un produit de 250 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

3° El d'une autre Maison sbe niè.ne ville, rue 

Je Mareil, 45, avec cour et cellier, d'un proluil 

de 050 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M" REMOND, avoué poursui-

vant, rue Hoche, 18; 

2° A M« De'.auna s, avoué colicitant, rue Roche, 

14; 

3" A Saint-Germain, à M1 Leroux, notaire, rue 

de Poissy, 96. (9316) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

P- MAISON r«e SAINT-MARTIN 
Adjudication en' 1» Chambre des nolaires de Pa-

ris, le 22 mai 1849, d'une MAISON sise à Paris, 

rue Saint-Mariin, 142, eu coin de la rue Montmo-

rency, d'un produit annuel de 10,600 fr. 

Mise à prix : 110,000 fr. 

S'adresser à Me Moreau, notaire à Paris, rue 

Siint Merri, 25. 

P-S PROPRIÉTÉ RURALE. 
A vendre à l'amiable*une BELLE PROPRIETE 

sise à dix heures de Paris, sur la lisière des dépar-

temens de l'Indre et d'Indre-et-Loire, composée de 

château, sept ferm s ou métairies, terres labou-

rables, prés, etc. Sol d'une bonne nature et sus-

ceptible d'être élevée à une très grande fertilité. 

Contenance, 330 hectares environ. Impôts, 1 ,150 f. 

Prix, 290,000 fr. 

S'sdresser, à Paris, à Me Baudier, notaire, rue 

TODLLIERDUYERGIER. 
1E DROIT CIVII. FRANÇAIS, 

Par TOULLIER , avec les Annotations et la continua-

tion par J.-B. D UVERGIER. 

13 forts volumes in-8°. Chaque volume est divisé 

en deux parties tu tomes, correspondant exacte-

ment aux tomes des anciennes éditions. Les numé-

ros placés en tête des articles par M. Toullier ont 

été conservés.—Prix du demi-volume ou tome : 5 f. 

En vente les TOMES I àXtV, comprenant toute la 

partie du Code civil traitée par Toullier, c'est-à 

dire les- articles 1 à 1581 (fin du Contrat de Ma-

riage). Prix : 70 fr. — L'ancienne édition de Toul-

lier, 14 tomes , sans annotations, coulait 134 fr. 

Chez les éditeurs J ULES R ENOUARP et C, librai-

res, rue de Tournon, 6, à Paris, cl chez COTILLON, 

libraire, rue des Grès, 16. 

GUIDE BOTANIQUE Kî T̂ 'Z 
maladies el des herbes qu'il faut employer pour les 

guérir, par le docteur C OFFIN , de New-York ; 1 

vol. iii-12 de ;S71 pages. Prix: 4 fr. Traduit sur 

la 14' édition anglaise. Ouvrage admis dans pres-

que toutes les familles anglaises et américaines, 

où la pratique de la médecine domestique est exer-

cée avec tant d'intelligence par les mères dans 

nombre de cas usuels, sans avoir recours au mé-

decin. Do nombreuses et brillan es guérisons ont 

prouvé la supériorité de son emploi dans les affec-

tions suivantes : Maladies do poitrine, des intes-

tins, digestions difficiles, fièvres rebelles, paraly 

sies, douleurs rhumatismales, maladies des fem-

mes, des enfans, scroluleuses , lymphatiques, de 

estomac, maladies des yeux, de la peau, conta-

gieuses. Paris, 16, galerie d'Orléans, Palais-Na-

tional, chez Charpentier, qui l'adresse franco à 

lomicile, sur le reçu d'un mandat de poste de 5 

fr. (Affranchir.) (2098) 

•élit. 
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SOCIETE BORDELAISE ET BoWfflfe' 
HUE NEUYE-ST-AUGUSTIN. (lS ' 

La boite, 2 fr. Le flacon, 4 fr. La bout. 3 /y 

DRAGÉES, ÉLIXIR ET VIN R
flu
£

BE Les trois préparations, sous la forme d'un boni 

agréable, d'une liqueur et d'un via de tablé 

quis, guérissent en peu de jours les maux iw 

mac, perles d'appétit, indigestion, etc r>t , A . 
•> 'OUtes 

Librairie de Delahayp, 10, rue Vol lu ire, à Paris. 

ANNUÂIREHISTORIQUE UNIVERSEL 
par C. L. LESUR, ou Histoire politique de l'an-

née, contenant les Actes publics, Traités, Notes 

.diplomatiques, Tableaux statistiques, financiers, 

administratifs et judiciaires ; D .oimens li i si or i 

ques officiels et. n n offici; I-', et un article Variétés 

renfermant la Chronique des évéïiemens les plus 

remarquables, des travaux publics, d ^s lettres, 

dos sciences, des arts, et d ^s Notices bibliogra-

phiques el nécrologiques. 

Chaque volume, format in- 8°, a de 900 à 1,000 

pages. 

Ils se vendent, ainsi : 1820, 1823, 1824, 1825, 

1826, 1827, 1828, 1829, ensemble huit années ; au 

lieu de 12 fr. rannè>, net 4 fr. 

L'année séparément, 6 fr. (L'année 1823 ne se 

Aend pas séparément.) 

1830 à 4843 compris, ensemble 14 années, au 

lieu de 13 IV. l'année, net 3 fr.— Séparément, 3 fr. 

l'année. (L'année 1830 ne se vend pas séparément.) 

Ce livre est assez connu pour qu'il soit utile 

d'en faire l'éloge. Comme ces années ne se trou-

vent pas en grand nombre, elles seront bientô 

épuisées. (2171) 

LE CONSEILLER DU PEOPLE, r i 
ORSINI , vicaire-général honoraire de Gap. 2' édi-

tion, 1 vol. in 18. PRIX : 75 centimes, à la Société 

des publications religieuses illustrées , RUE de 

CONDÉ , 8. 

PRESSES AïïTOGRAPHIQUES^gTS: 
a I usa^'.e de lotit e monde, pouvant tirer dans 

mie seule journée 2,000 exemplaires de tout éérit 

à la main, soit affiches, prospectus, lettres, aver 

tissemens, professions de foi, musique, dessins, 

plans, etc., etc. C ES PRESSES , tout en 1er et impri-

mant sur pierre, tout m i <s en action au moyen 

d'une manivelle à crémaillère dont le mouveme il 

rapide donne une grande promptitude an tirage. 

F ABRIQUE spéciale de PRESSES A COPIER , à timbres 

se-s, à timbres humides, etc. — GUILLAUME, 

mécanicien, 56, rue des Vieux-Auguslins. 

E
Kpnri ipi lion ineffaçable pour mar 

Ml II II MwhMùh quer lo linge et autres 

ioffes. flacon et accessoires à 1 fr. 5') c. et 1 l'r, 

25 c. Dépôts chez MM. C IIAULIN , papetier, rue Iti 

chelieu, 2 ; C AHDEUU , papetier, 2, rue du Boulai ; 

LAS , papetier, 16, rue Racine. (2221) 

^EXPOSITION PUBLIQUE , rue Saint-IIonoré, 290. 

M
Pïîm T"Q tapisserie, mobiliers complets. In 

UUûliLo, stitution philanlropiquo créée par 

un capitaine en retraite qui en est le directeur.— 

Magasins et ateliers, faub. St-Antoine, 109, 111 

130. Prix fixe. On expédie en province et à l'étr 

(2120) 

CÏ1EIT ROSEES 

maladies provenant d'une altération danTT8 

fonctions digestives. Dépôt, PEBÉS »' • 

rue St-Antoine, 76. Paris. (Affr.) Pharmacien 
(2105) ' 

DENTS ET DENTIERS PERRÎN? 
Sans CROCHETS ni LIGATURES . La pose dps rient 

artificielles a lieu sans douleur. Rue Saint 

33 bis. (Affr.) 
111 Honoré 
(2123) ' 

SOMNAMBULE. M ' u "cnriet,e - Luci^ * 
le 11 à 4 h 

prouvé'!; reçoit tous lesjours 
sures, rue Basse du-Reonpart, 20" 

(2193) 

CHOLÉRA 
Marie, 5, à l 't 

préservatif et curatif indien. A !» 

, Pharmacie INDIENNE , rue Geoffroy 

ntresol, faub. Montmartre. (2034)" 

Ph 

INDIEN . Guérison des hernies et des 

cernes sans bandage ni pessaire 
indienne, rue Geoffroy-Marie, 5, à l'entresol 

 (2223) 

SIROP DE BANANIER 
contre les flueurs 

blanches. Phar-
macie indienne, rue Geoffroy-Marie, 5, à l'entresol 

(2169) " 

OU ÉMAIL INALTÉRABLE 

pour plomber ses dents 

soi -môme facilement, à la minute et sans douleur, 

sevend avec instructions 3* fr., chez tous les prin-

cipaux pharmaciens et chez "W m ROGERS, inven-

teur des Dents Osanores, rue Saint-Honoré, 270. 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'in-

' venteur sur chaque flacon. (Affr.) (1741) 

ï h fflMTiPATÏOfl d
:
Hn,i,e

 «^élément, 
LA lill du lllA 111)11 ainsi que les glaires et 

les vents, par les bonbons rafraîchissans de Du-
vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé 
dicamens.—Rue Richelieu, 60. A Lyon, Vernet. 

(2078) 

INJECTION 
TANNIN, 3 f , la feu'e approuvée et 

ROB. SAFFROY , ph. . Fg. Si-Denis 9. 

(1383) 

Librairie de BLLIRLUSCQ, éditeur , rue des Grès, t< 

» édition revue et corrigée. CONTENANT L'EXPOSÉ DES PRINCIPES GÉNÉRAUX, LEURS IÔÏÏFS ET LA SOLUTION DES QUESTIONS THÉORIQUES. 

PAR MOURLON, DOCTEUR EN DROIT, AVOCAT A LA COUR D'APPEL DE PARU 
1 fort vol. in-8°. — 8 fr. 

DU MÊME AUTEUR : TRAITE THEORIQUE ET PRATIQUE DES SUBROGA-

TIONS VfcRSONNELEES. suivi d'un A PPENDICE SUR LES DIFFÉRENT CAS 

A I/HYPOTHÉÇJCJE X.ÉGAEE CE LA FEMME.— 1 vol. in-S». S fr. 

LIBRAIRIE PHAEANSTÉRIENNE , rue de Beaune , 2, et quai Voltaire, 25. 

PLUS ÛE DROITS RÉUNIS! PLUS D'EXERCICE! 
PEUS D'OCTROIS ' RÉVISION »BN EOl* DE DOUANE. 

CRÉATION DE NOUVELLES RESSOURCES POUR LE BUDGET. 

s© pages nui il i vnn nmiwiiT Prix» 

grand in-8". M ALIYBE BUREAU. ÎO centlmeis. 

DU MÊME AUTEUR : 

PLUS BE CONSCRIPTION! 
Dignité du soldat. — Égalité de l'impôt du sang:. — Sécurité pour les familles. — Force militaire 

imposante pour la France. 

ÎO page» grand îii-8°. — Prix: ÎO centimes. 

AVIS. 

1 Los ACTIONNAIRES do l'ancienne Compagnie des 

DEUX- SICII.ES, qui ont eflVeiué le versement du second 

vint-Uièni'', sont imités à faine in-crirc ni vérifier tours 

litres du I" mil a» ' i 11 ' 11 suivant, chez m Oscar 

MOBÉAl'i avoné; rue Drouol, do ntuf heures à onze 

lu un s ilu malin. 
Cel av; seom-erne également toute personne qui pour-

rail, à un titre quelconque, être créancière de la société. 

Convvcnlionw d'atlionnalre». 

L'assemblée générale annuelle des souseripleurs de 

l'ÉCONOMIE, qui avait été convoquée pour lo 30 mars, 

n'ayant pas réuni le nombre do membres nécessaire pour 

délibérer, est convoquée de nouveau au Biége do la di-

rection, vue Saint-Georges, 22. h Paris, pour ie jeudi 31 

.•>at, a une heure de l'après-midi. Aux termes de. l'article 

67 des statuts, les délibérations de cette assemblée seront 

valables, quel que soit le nombre des membres nrésens. 

(2266) . 

I.e gérant de, la société des Mines Franco-Aragonaises 

Emile DUV1A11TRÀV et Ce a l'honneur de convoquer 

MM. les actionnaires en assemblée générale extraordi-

naire pour le lundi 28 mai prochain, trois heures et de 

mie après-midi, au siège de la société, cité Vindé, boule-

vard de la Madeleine, 17. 

La réunion aura pour objet de délibérer sur la pro-

position que. fera le gérant de voter une augmentation de 

capital social. 

LA CALIFORNIENNE -1B D'OR 
COMPACiKIE FRANÇAISE , pour le commerce d'exportation et l'exploitation des Mires 

de Calif rnie, avec concession. Capital : C1K4| MIlMOKfK de francs, représentés par 50.000 

actions «le ÎOO fr., payables en marchandises ou en espèces, par quarts de mois en mois. — 

Premier départ, le "25 avril prochain, de 80 travailleura-actiomiaires en association mutuelle.— 

Passage remboursé en actions. — On souscrit et l'on délivre les prospectus à la direction générale, 

me de TreVïse, 44, à Paris. — On demande des représentans en province ; inn'ile d'écrire si 

on ne peut offrir les meilleures garanties. (Affranchir.) 

DOUCHES EN PEUIE 

DE VICTOR CHEVALIER , 

recommandées par les principaux mé-

decins dans un grand nombre de ma-

ladies et comme moyen hygiénique. 

Cet appareil fonctionne avec facilité. — 

Prix variés selon les modèles, de 40 fr. 

a 200 fr. et au-dessus. Assortiment de 

bains de siège et bains de pied avec ou sans 

FABRIQUE , place de la BASTILLE , 232, 

où l'on trouve des appareils pour douches de vapeur, fu-

migations et à air chaud, dont les heureux résultats ont 

été appréciés et recommandés, lors du choléra de 1832, 

par MM. les docteurs CRUVEILIIIER, MARJOLIN et au-

tres. Prix : de 20 à 75 fr. et au-dessus. (,2085) 

baignoire; 

irrigations 

MÉDAILLE D'OR. LEMO.NMKII , dessinateur en 

cheviux, membre de l'Académie de l'Indusiri 
vient d'mvenler plusieurs genres d'ouvrages, 
palmes, boucles, < li fl'rts dans leur éiat naturel, 

 .ni mouillés, m gommé?, fabrique de tresse- per-

ivenonnees par des moyens mécaniques, rue du Coq-Sainl-

Honoré, is. (2212) 

TONIQUE ANTI-NERVEUX SIROP D'ÉCORCES 
d'oranges aiaérei 

Toujours en flacons spéciaux portant les sinnat. et cachet 

De J.-P. I.AROZE, PH . rue Nvc-des-Petils-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fondions de l'estomac ctcelle des inteslins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guéri! la constipalion, la diarrhée el la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 

Prix du flacon. 3 fr. Dépôt d.»
n

» ch»qj»«> v'ili». 

CHOLÉRA 
PRÉSERVATIF TON l-Sl UOCiÈN E. 

Cette préparation tonique et stimulante est] 

[approuvée et recommandée par un grand nom-] 

:bre de médecins. — (affranchir). 

S francs 50 centimes la boîte. 
Brochure explicative. 

DEPOT RUE DE GHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LES PHARMACIES 

bT-MLllKY. 

il 

DE RÂPHÂREL 
Séchant en deux heures , 

pour la mise en cour sans 

Jjfrottoge, 3 Ht. le k., vase 
"compris. On se charge de la 

mise en couleur garantie à 
75 c. le mètre. — R UE Nvt-

U, au magasin de couleurs. (';214) 

SAVON DE TOILETTE 
DE LA 

Société Hygiénique 

LesSavonsde toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 

Hygiénique l'objet d'une attention 

spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Beaucoup d'al-

térations de la peau sont le résultat de 

leur usage. 

Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes ; ce savon conserve à la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté ; il pré-

serve des rougeurs et efflorescences, ce 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de même que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 

délicate. 
Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette porte la signature ainsi que le cachet ci-dessus, 

^EntrepSt^général, nie J.-J .Ron5seaa^5^ 

i,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année dans les PETSTES-AFFICMES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et EE DROIT. 

SOCIETES. 

-Etude de M« SCHAVË, agréé, 10 fau-

, . bourg Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le 25 avril 1849, 

enregistré; . 
Entre : 1« Mme Julienne-Adélaïde 

MEltCIÏ, épouse judiciairement sépa-
rée do biens do M. Jeen-Baptiste 1)8-
LAUfiEV-; ladite dame marchan lo pu-

blique, demeurant à Paris, rue Saint-

Dorainique-Sl Germain, 161; 
2" M. Louis-Ferdinand ItIKUSSEC, 

loueur de voitures , demeurant i Pa-
ris, rue Saint-Uominique-Sl Germain, 

141; 
A été extrait ce qui suit : 
U y aura une société en nom collec-

tif entre M. Ricussec et Mme Oelau-

noy; 
Cette société commencera le l« r mai 

1849, et aura une duiée de vingt-cinq 

ans.' 
L'objet de celte société sera l'exploi-

tation en commun de l'olablissemciu 
do loueur do voilures do place , situé 
à Pari", rue de Greni lle-St- Germain, 

193, où sera le siège social. 
La signature sociale et la raison so-

ciale sont BIEUSSÏC et C*. 
M. nieussec sera le gérant géuéral 

de la société; il aura seul la signature 
aociale, don! il ne pourra faire usage 
que pour les affaires do la société ; 
seul il aura lo droit de Taire des traités, 
enga^emuus < t marchés pour le comp-
te de la société, du même que seul il 

aura le droit de diminuer ou augmen-
ter le nombre des voitures do l'exploi-
tation. 

Mme Delaunry aiiera M. Rieussec 
dans l'exploitation de l'entreprise et 

dans les limides de ses facultés, spé-
cialement elle sera chargée des recet-

tes et dépenses, elle liendré lu livres 
et la caisse. Le-décès do Mme Delauney 
entraînerait la dtssolulion de ta so-

ciété. . 
Si M. Kieussec predécèdait, la so-

ciété continuerait avec M. Rieussec j 
Si M. Rieussec fils mourait avant \ 

son père, ou qu'il ne voulût pas con-

tinuer la société, il y aurait dissolution 

d'icelle: 
Pour extrait : 

SCHAÏB . (36 •) 

Etude de M' TOUBNADRE.avocat-

agréé.ruo do Louvois, 18. 

D'une sentence arbitrale rendue par 
MM. Auger, Marlin-Leroy et Eugène 

Lefebvre, avocats, le avril is4:i, dé-
posée au greffe du Tribunal do corn 
merce do la Seine, revêtu de l'ordon-

nance d'excqualur et enregi lié, 

Il appert : 
Quv la socièléfi r.néc entre lessieurs 

Ferdinand ST-GÊS ell'rosper C11AH-
SAL, tous deux nègocians, demeurant 
a Paris, rue de» JeUneurs, 19, et un 
tiers, simple commanditaire dénommé 
en ladite seuleuce, pour le commerce 
des nouveautés, tous la raiion SAINT-

GF.S, C11APSAL et C°, el dont le siège 

était 6 Paria, rue des Jeûneurs. 19; 
A été dissoute, et que M. Dubrut, 

avocat, demeurant a Paris , rue du 
Faidiourg-Monimartre, 13, en a éé 
nommé liquidateur avec les pouvoirs 

es plus étendus. 
Signé H. TOIHNADKE . (3C0) 

Suivant acte rei;u par M.' Edouard 

Lefebure de Saint Haut et >oI collègue, 
notaire à Paris, le dix-sept avril 1849, 

portant celte mention: enregistré i 
Paris, cinquième bureau, le 19 avril 
1819, folio :-7, verso, case 1 ; reçu 4 fr. 

40 e. de décime ; signé Morin. 
M. Isidore MOKIliUX, négociant, de-

meurant à Paris, quai ,1 enimapes, 4s ; 

Et M. Louis CHAVARY, biltimier, 

demeurant à Paris, quai Jemmapes, 
n» 'l i ; 

Se sont démis d'une manière irrévo-
cable de la qualité do liquidateurs de 

la société MOUIEUX et C>-, dont le siège 
élait é Paris, quai Jeminapes, 48; qua-

lité qui leur avait éiô conférée par 
acte de dissolution de coclelë, passé 
devant ledit SI» Edouard Lefebure de 

Saint-Maur cl son collègue, lo 22 mars. 
iSi3, enregistré et publié ; 

Et M. Pierre Jean-IIonoré FISQUF.T, 

teneur do livres, demeurant a Paris, 
quai Jemmapes, 46, a été substitué 
dans ladite qualité de liquidateur. 

Pour faire mention des présentes 
tous pouvoirs oi l éé donnés au por-

teur d'une expédition ou extrait. 

Pour extrait : 
LEFEBVIIX. (36T) 

mmi M COUIMU. 

LIQUIDATIONS JPDICIAiriES. 

(Décret du 22 août 1848). 

CO -YVOCATIOViS JOE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

dt commerce de Paris, çalle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIEBRABD (Jules-Joseph), 
libraire, quai d s A 'igiislins, 39, le 7 
mai il 9 heuies.lN" 512 du gr. j; 

Du sieur AGltON' (Henri-Elienne\ 
maître d'hôtel garir, rue Tiquetonne, 
i», le 5 mai à i heure [lu» 215 du gr.] ; 

Du sieur JOUMEAUX ;jean-Baplis-
le), marbrier, rue Victor- Lereaire, 9, 

la 5 mai à 9 heures [N° 5u4 du gr.]. 

Du sieur UUBER (Pierre-Paul-Au-
guslè), boulanger, a passy, le 7 mai a 

le heures i|2 [K« 495 du gr.]; 

Pour être procède, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et afjirmatron de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

r Du sieur LOYSEl.I'.l'R (Claude-Au-

guste), distillateur, à t'uleaux, le 5 mai 
i 3 heures ip IX- 4S7 du gr .j; 

Des sieurs BOSSU et DRUOT, nids de 

fruits Becs, rue llarre-du-Bec, 19, le 1 
mai a i licuro jN» 385 du gr.]; 

Du sieur GI'.ILAT (Hippolyte Elien-
no), nid do nouveauté,, il Si Denis, lo 

7 mai à 10 heures l|J [N° 455 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer .-ur /*J formaticlt du con-

cordai, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d union, et, dans te der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les crèan 

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur POBEAUX (Viclor), md do 
bois, à Bourg-ld-Reine, le 5 mai k II 

heurevpj [N" 397 du gr.]; 

Des sieura CARRICIION frères (Hen-
ri et Antoine), nég. en vins, à Bercy, 
le 5 mai à 3 heures [N° 12-i du gr.]; 

Du sieur LEFEBVRÉ (Louis-Félix), 
i,ne md de rouenneries, rue Moscou, 

i, le 5 mai a i baure |N" 87 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

'crtê Sur le Concédât, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, d .nner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du rempla-

çaient des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sioor 
IIAUDIQUI.T (Kloi - Laurent), aucien 

marchand de nouveautés, demeurant 
rue Moullelard, 108, sont invités à pro 
duire leurs litres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt Jours, il compter 
de ce jour, entre les mains de M. 

Ilonrionuel, rue Cadet, n. I3, synd;e, 
pour en conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai 1 838, être procédé à la 
véritication et admission des créan-

ce, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» 575 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BLIÎMOXT (Léonard), commiss, de rou-
lage, r duFiguier-St Paul, i,sonl inv. à 

produire leurs titres de, créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. San-

nicr, rue Saini-Ceorges, 29, syndic, 
pour, en conformité do l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 18SS, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 

qui commencera immédiatement après 

l'expiration do ce délai. [N° 580 du 

«r.J; 

Messieurs les créanciers du sieur 
B018TE DU ItlCUK.YKJX'r lits ainé 
(Alexandre-Henri), éditeur -du jour-
nal Le Dimanche , rue de eboi-
seul, n. 8, sont invités à produire 

leurs litres do créances, avec un 
bordereau , sur papier limbré , in-

dicatif des sommes a réclamer dans 
un délai do vingt jours, a dater de 

co jour , entro les mains de M. 
Sergent, rue Pinon, n. 10, sjudic, 
pour . en conformité de l'article 

192 oc la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la véritication et admission 
il "s créances, qui commencera Immé-
diatement après l'expiration do ce dé 

ai [N« 516 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

. Sont invités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MUT. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du Sieur CIIAltLlER (Jean-Hubert) 

linger, rue Taitbotit, 8,1e 5 mai à 3 
heures (N" 8683 du gr.j. 

Du sieur ÔURUISLEiPicrre), carrier, 
routo de Fontainebleau, 4, le 7 mai a 

3 heurc3 i,N° 7544 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la président c 

de M. le jufte-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA U est nécessaire quêtes créan-

ciers convoqués pour les vérification 
ot affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titre» a MM. 
les syndics. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers des sieur LA-
PlBntKE el dame veuve RERTI1F.I.IN, 
limonadiers, rue d » Dtux-l'onls, i, 
P' uvoul se présenter ch. z M. llellet, 
syndic, rue Paradis Poissonnière, 66, 
pour loucher un dividende de 25 p. 1 1 1 
dans la seconde répartition [X° C83J 

du gr.). 

fab. de bijoux, id. - Ratât, 

OXX̂ EÏL .,2
 :

 Miçhaud . llbraW. 

synd. - Itega™, colpor ««M? . 
B'-uenet, restaurateur, dOi- ' 

bourg lils, voiturier, conc. 

»&QZS&£ tenant hote! g»rui, 

ciôl. - Claulner, rnd de noiy 
lès, id. - Dumontier, ent. de * 
rurerr.id.-Mérei, en!., conc 

Charbonnail, lulier^b^^_^ 

Décès et ïn^aï»^îïa*
!<>,,

■• 

Du 28 avril 1819. - Mlle ̂ fc^. 
7 1 ans, rue de la Ferme-des-Ma" 

11. — Mlle Garriau, 28 ans, 
Honoré, 226. - M. Duble, 3 

Richelieu, 64. - Mme WW*j 

ASSEMBLÉES nu i" MAI 1849. 

NEUF HEciiEs : Duperrou, nég. en tul-
le, synd. — Drouault, r.ég. en vins, 
id. — Blol, parfumeur, vérif. — Li-

nard, md de vins, clôt. — Gauthier, 
fab. de voitures, iJ. — Marchand, 

Hicneiiiu, m. - ■»■— - , „ jiarlï> 
ans, rue Moulhyon, 9. - _ U. 
55 ans, boul. Montmartre, '»

 a
in-

Coll.. 5. ans, place S»'»^ 4* 

l'Auxerrois, 24. - f
 B

'
sl0

,
r

)D
e.h»1-

ans, rue Aumaire, 43. - le jl. 
ter, 67 ans, rue M.chel le' Ç^FU-
_ Mme Meridia=, «3 ans, rue ow „ 
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